
Séance Officielle du 08 avril 2016 
 

RAPPORT AU CONSEIL TERRITORIAL 
 

ADOPTION DU PLAN TERRITORIAL DES ITINÉRAIRES DE PROMENADE ET DE RANDONNÉE DE 
SAINT-PIERRE ET MIQUELON ET INSCRIPTION DE 13 SENTIERS 

 
Par délibération n°310/2015 du 15 décembre 2015, la Collectivité Territoriale adoptait son projet de Plan 
Territorial des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PTIPR) après un inventaire complet et 
exhaustif du réseau de sentier du territoire mené en 2015, et une concertation réalisée selon une 
démarche participative auprès des différents acteurs de l’environnement et usagers des sentiers. 
 
L’article n°3 de la délibération n°310/2015 prévoyait que le projet de plan soit soumis aux communes 
pour avis ; les communes ayant été, par ailleurs, associées à l’élaboration du Plan dans le cadre de la 
concertation organisée en 2015. Les communes ont émis un avis favorable par délibérations n°12/2016 
du Conseil Municipal de Saint-Pierre, et n°01/2016 du Conseil Municipal de Miquelon-Langlade.  
 
Une diffusion du projet de Plan adopté par délibération n°310/2015 a également été transmis aux 
membres de l’Organe de Concertation de la Maison de la Nature et de l’Environnement par courriel le 15 
janvier 2016, et n’a appelé aucune remarque particulière. 
 
Ce Plan, remplaçant donc le plan initial (datant de 2008), est basé sur l’inscription de 13 sentiers de 
l’archipel : Cap de Miquelon, Belliveau, Buttes Dégarnies, Cap Corbeau, Pointe Plate, Anse aux Soldats, Cap 
au Diable, Vallée des Sept Etangs, Anse à Henry, Diamant, Télégraphe, Anse à Dinan, 
Conduites/Vigie/Goéland. Ces itinéraires correspondent à ceux entretenus par la Collectivité Territoriale 
et figurant au Guide Nature. 
 
Le PTIPR est un outil de gestion des sentiers réactualisé pour les services de la Collectivité Territoriale qui 
permettra une optimisation des moyens et un meilleur service à la population pour l’amélioration du 
cadre de vie et la pratique de la randonnée. 
 
Ce Plan Territorial des Itinéraires de Promenade et de Randonnée a été construit dans une démarche de 
cohérence avec le projet de tourisme durable développé et défini dans le Schéma de Développement 
Stratégique du territoire, ainsi qu’avec le Plan d’Action 2015-2020 du SDS. C’est un élément 
supplémentaire dans le projet écotouristique du territoire, s’appuyant sur la valorisation durable des 
richesses naturelles du territoire pour développer des produits touristiques nature. Le PTIPR est bâti en 
cohérence avec la création de la Maison de la Nature et de l’Environnement, les projets d’Eco-Balades et 
les travaux d’interprétation en cours, dont la publication de la Carte Géologique et du Guide des Curiosités 
Géologiques de l’archipel. Une démarche de communication sera mise en œuvre.  
 
Tel est l'objet de la présente délibération. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
 
         Le Vice-Président,  

 
 
 
 

Nicolas GOURMELON 
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Séance Officielle du 08 avril 2016 

 
DÉLIBÉRATION N°98/2016 
 
ADOPTION DU PLAN TERRITORIAL DES ITINÉRAIRES DE PROMENADE ET DE RANDONNÉE 

DE SAINT-PIERRE ET MIQUELON ET INSCRIPTION DE 13 SENTIERS 
 

LE CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 
 
VU  la loi organique n° 2007-223 et la loi n° 2007-224 du 21 février 2007 portant 
 dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’Outre-mer ; 

 
VU  le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU les articles L361-1 et suivants du Code de l’Environnement portant sur l’établissement 

du plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée ; 
 
VU la délibération n°256/2008 portant validation du Plan Territorial des Itinéraires de 

Promenade et de Randonnée ; 
 
VU les travaux de concertation menés en 2015 et leurs résultats dont la restitution du 24 

juin 2015, et notamment avec les membres de l’Organe de Concertation de la Maison de 
la Nature et de l’Environnement en 2015 ; 

 
VU les courriers adressés aux deux mairies le 30 septembre 2015 relatifs à leurs avis à 

formuler concernant le présent Plan ; 
 
VU les courriers adressés aux deux mairies le 23 décembre 2015 transmettant le projet de 

plan validé par délibération n°310/2015 et sollicitant leurs avis ; 
 
VU la délibération n°310/2015 portant validation du projet de Plan Territorial des 

Itinéraires de Promenade et de Randonnée ; 
 
VU diffusion du projet de plan validé par délibération n°310/2015 aux membres de l’Organe 

de Concertation de la Maison de la Nature et de l’Environnement du 15 janvier 2016 ; 
 
VU l’avis favorable de la commune de Saint-Pierre adopté par délibération n°12/2016 du 

Conseil Municipal du 12 janvier 2016 ; 
 
VU l’avis favorable de la commune de Miquelon-Langlade adopté par délibération 

n°01/2016 du Conseil Municipal du 1er février 2016 ; 
 
SUR  le rapport de son Vice-Président, 

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 

A ADOPTÉ LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT 
 
Article 1 : Le Plan Territorial de Promenade et de Randonnée annexé à la présente délibération 
est adopté, et remplace celui annexé à la délibération n°256/2008. 
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Article 2 : Le Plan Territorial de Promenade et de Randonnée comprend 13 sentiers 
inscrits, mentionnés et localisés ci-annexé. 

Article 3 : Le Plan Territorial de Promenade et de Randonnée fera l’objet d’une communication, 
et d’une diffusion auprès du public. Sa mise en œuvre est confiée au Pôle Développement 
Durable. 

Article 4 : La présente délibération fera l’objet des mesures de publicité prescrites par la loi et 
sera transmise au représentant de l’État à Saint-Pierre-et-Miquelon. 

Adopté 
17 voix pour 
00 voix contre 
00 abstention(s) 
Conseillers élus : 19 
Conseillers présents : 12 
Conseillers votants : 17 

Transmis au Représentant de l’État 

Le 12/04/2016 

Publié le 13/04/2016 

ACTE EXÉCUTOIRE 

Pour le Président et par délégation, 
Le 1er Vice-Président 

Stéphane LENORMAND 

PROCÉDURES DE RECOURS 
Si vous estimez que la présente délibération est contestable, vous pouvez former : 
- soit un recours gracieux devant Monsieur le Président du Conseil Territorial – Hôtel du Territoire, Place Monseigneur MAURER,  
BP 4208, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON ; 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Saint-Pierre-et-Miquelon – Préfecture, Place du Lieutenant-
Colonel PIGEAUD, BP 4200, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON. 
Le recours contentieux doit être introduit dans les deux mois suivant la notification de la décision de refus (refus initial ou refus 
consécutif au rejet explicite du recours gracieux) ou dans les deux mois suivant la date à laquelle le refus implicite de 
l’administration est constitué (*) 
(*) Suite à un recours gracieux, le silence gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par l’autorité compétente vaut décision de 
rejet implicite. 







Année Nom du sentier Actions

Mètres linéaires à 

faire (au total sur 

le sentier)

Boucle Belliveau/Chemin des bœufs Refaire tout le sous-bois 600 18 000,00 € 21 000,00 €

Anse aux Soldats Entretien / élagage / remplacer les rondins 25 750,00 € 875,00 €

Boucle Belliveau/Chemin des bœufs Refaire tout le sous-bois

Cap Entretien & Maintenance 400 12 000,00 € 14 000,00 €

Cap Corbeau Passerelles à remplacer 35 1 050,00 € 1 225,00 €

Boucle Belliveau/Chemin des bœufs Refaire tout le sous-bois

Cap Entretien & Maintenance

2019 Buttes Dégarnies Passerelles à faire 130 3 900,00 € 4 550,00 €

2020 Buttes Dégarnies Passerelles à faire

TOTAL DE ml DE PASSERELLES 1190 35 700,00 € 41 650,00 €

Année Nom du sentier Actions

Mètres linéaires à 

faire (au total sur 

le sentier)

Cap au Diable Ajouter 3 passerelles 65 1 950,00 € 2 275,00 €

Anse à Henry Ajouter une passerelle 1,5 45,00 € 52,50 €

Pointe Plate  Remplacer les rondins + signalétique + Balisage 100 3 000,00 € 3 500,00 €

Diamant Tout refaire pour PMR 1340 40 200,00 € 46 900,00 €

Diamant Tout refaire pour PMR

Pointe Plate  Remplacer les rondins + signalétique + Balisage

Conduites Passerelles à faire 175 5 250,00 € 6 125,00 €

Anse à Henry Passerelles à remplacer 290 8 700,00 € 10 150,00 €

Télégraphe Balisage + Entretien et Maintenance 0

Vallée des 7 étangs Entretien & Maintenance 150 4 500,00 € 5 250,00 €

Anse aux Soldats Balisage 0

Anse à Dinand Entretien & Maintenance 75 2 250,00 € 2 625,00 €

2020 Cap au Diable Entretien & Maintenance 50 1 500,00 € 1 750,00 €

TOTAL DE ml DE PASSERELLES 2246,5 67 395,00 € 78 627,50 €

Coût prévisionnel (entre 30 et 

35€ mL bois et matériaux)

Installation de tous les panneaux d'entrée de sentier (x6)

Coût prévisionnel (entre 30 et 

35€ mL bois et matériaux)
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I. Plan Territorial des Itinéraires de Promenade et de Randonnée 

de Saint-Pierre et Miquelon 

1. Préambule et définition 
 
Le PTIPR est un document associé à un Système d’Information Géographique qui comporte 

l’inventaire des sentiers de l’archipel, effectué en avril 2015. C’est un véritable outil de gestion 

de la promenade et de la randonnée qui permet de : 

- Recenser les itinéraires et sentiers de la Collectivité Territoriale, 

- Assurer le suivi de leur entretien et aménagement ainsi que leur sécurisation, 

- Promouvoir le réseau de sentiers de l’archipel via une démarche de communication, 

- Programmer les travaux à réaliser sur les 4 prochaines années. 

Le présent PTIPR se compose de 4 parties : 

- La politique de la Collectivité Territoriale en matière d’entretien des sentiers, 

- La présentation du réseau de sentiers du territoire regroupant 13 fiches-sentiers, issues 

de l’inventaire réalisé en avril 2015,  

- La charte d’aménagement du réseau de sentiers et son plan pluriannuel correspondant 

aux travaux qui seront menés par les services de la Collectivité : les Cellules Agricoles et 

Espaces Ruraux Naturels (CAERN), de 2016 à 2020, 

- La stratégie de communication adoptée pour promouvoir le réseau de sentiers. 

Le PTIPR est basé sur un inventaire du réseau de sentier de 
l’archipel, comportant les 13 sentiers de la Collectivité Territoriale dont 
les randonnées figurent au Guide Nature (guide de randonnées publié 
par la Maison de la Nature et de l’Environnement en 2012) et qu’elle 
entretient. A partir de cet inventaire, la charte d’aménagement et 
d’entretien des sentiers de la Collectivité Territoriale traduira sa 
politique en la matière (signalétique, balisage, mobilier extérieur...). Ce 
projet répondra aux objectifs décrits ci-après, et servira à programmer 
et à planifier les travaux nécessaires afin de finaliser le 
réaménagement du réseau dans sa totalité tel que débuté depuis 2009. 

Le PTIPR représente donc l’engagement de la Collectivité Territoriale pour l’entretien et 

l’aménagement des sentiers, une garantie pour la qualité du cadre de vie, la continuité des 

chemins par sa portée juridique, et un moyen de valoriser la politique en la matière pour offrir 

une lisibilité et une visibilité à la population. Ce plan représente également une feuille de route, 

répondant au besoin de la Collectivité Territoriale et de ses services, pour la mise en œuvre de 

son projet de tourisme durable, en particulier pour son réseau de sentiers. 

2. Une dynamique de territoire pour un développement écotouristique 
 
La Collectivité Territoriale de Saint-Pierre et Miquelon, mène depuis plusieurs années une 

politique de développement du tourisme, identifiée dans le projet de développement de 

Sentier du Cap au Diable  
Saint-Pierre, 2015. 
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l’archipel (Schéma de Développement Stratégique 2010-2030) comme secteur à fort potentiel 

pour générer une activité économique sur le territoire. A ce titre, le Plan d’Action 2015-2020 du 

Schéma de Développement Stratégique réaffirme la stratégie de la Collectivité Territoriale en 

plaçant son Axe 2 pour le développement du Tourisme Durable comme secteur prioritaire 

(secteur de concentration des fonds européens : 53 millions d’euros d’investissement sur 2015-

2020). Dans les années 2000, plusieurs études identifient le fort potentiel de développement de 

l’écotourisme, grâce à une biodiversité riche, un paysage unique et une diversité des 

écosystèmes remarquables, présents sur l’archipel. Sans conteste, le projet de création de la 

Maison de la Nature et de l’Environnement lancé en 2008 marque un tournant dans 

l’engagement du territoire pour un développement de l’écotourisme. En effet, cet équipement est 

développé comme l’outil territorial pour améliorer la connaissance de la biodiversité et élargir la 

saisonnalité de l’offre touristique sur l’archipel.  

La biodiversité de l’archipel est alors identifiée 

comme un atout, une particularité, dont la 

valorisation peut être le socle d’un développement 

économique : le potentiel de l’écotourisme est 

reconnu comme un secteur pouvant contribuer à 

l’économie touristique. C’est ce que la Collectivité 

Territoriale et l’Etat officialisent dans le Contrat de 

Développement Etat- Collectivité Territoriale pour 

la période 2007-2013 (Fiche I-10). La Collectivité 

Territoriale, maître d’ouvrage, a décidé d’en faire 

un véritable projet de territoire.  

 

Ainsi, la Maison de la Nature et de l’Environnement aura deux missions : l’éducation à 

l’environnement et le développement de l’écotourisme. Elle a été développée en mettant en 

scène une très large concertation sur l’archipel avec les acteurs locaux. 

En 2015, à l’aube de l’ouverture de la structure au public, le plan d’action, qui avait été fixé pour 

le développement du projet, connaît un aboutissement sur de nombreuses actions nécessaires à 

la mise en fonctionnement d’un projet cohérent et structurant, pour offrir un produit touristique 

complet : 

- Création de 2008 à 2014 de 6 expositions temporaires composées de photographies 

grand format sur les différentes richesses naturelles de l’archipel, dont une mobilisable 

en métropole ou en Europe (SODEPAR Paris), 

- Publication en 2012 du Guide Nature en français présentant 15 balades sur les sentiers 

de l’archipel, puis de sa version anglaise en 2013 (1300 ouvrages vendus au total), 

- Publication de la carte géologique de l’archipel en 2015 (partenariat avec le BRGM), 

- Formation à l’interprétation du territoire en 2010 avec un muséographe, puis à 

l’éducation à l’environnement en 2013 (Educateur Réseau Ecole et Nature). 

- Création d’un réseau d’éducation à l’environnement sur Saint-Pierre et Miquelon autour 

d’une fête annuelle : la Fête de la Nature, 

Sentier des Buttes Dégarnies, Miquelon-
Langlade 2011. 
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- Création d’un réseau de partenaires en matière d’écotourisme grâce au séminaire 

organisé en 2011 « Valorisation de la biodiversité et développement de l’écotourisme » 

avec 12 intervenants français, canadiens et ultra-marins. 

Parallèlement, depuis 2009, la Collectivité Territoriale travaille sur la remise en état 

complète de son réseau de sentiers, à l’instar des objectifs fixés dans le Contrat de 

Développement et le Schéma de Développement Stratégique. Les éco-balades créées à cette 

même époque, sont un nouveau produit nature proposé sur les sentiers de la Collectivité 

Territoriale, diversifiant l’offre touristique. Ainsi, le Centre d’Interprétation de la MNE constitue 

un produit « en intérieur », et le réseau de sentiers un produit « en extérieur » ; les deux formant 

un produit touristique complet, offrant une découverte multi facettes avec un lieu d’accueil du 

public, diverses visites, des supports audio-visuels et manuscrits, des activités pédagogiques, 

ainsi qu’un réseau d’itinéraires de qualité, valorisant la biodiversité locale. Avec la création de 

ce Centre d’Interprétation, c’est la construction et le développement d’une expérience de 

visite complète autour de la biodiversité locale qui est créée sur l’archipel.  

 

3. La politique de la Collectivité Territoriale en matière de pratique de 

la randonnée, d’entretien et d’aménagement des sentiers 

a. Définition du Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de 

Randonnée et valeur juridique 

 
Le Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PTIPR) est un 

instrument juridique opposable aux tiers, créé par la loi n°83-663 du 22 Juillet 1983 (complétant 
la loi n°83-3 du 7 Janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre l’Etat, les régions, 
les départements et les communes (art. L160-6 du code de l’urbanisme)). La circulaire de 1988 
justifie l’existence de ce document et son élaboration constitue une obligation pour les 
départements.  

 
C’est un support de la politique d’aménagement ainsi qu’un vecteur de développement 

touristique, favorisant la découverte de sites naturels exceptionnels en assurant la sauvegarde 
d’un patrimoine rural. Il doit identifier les chemins de promenades pédestres, cyclistes et 
équestres, empruntant aussi bien les voies publiques que les sentiers appartenant aux 
personnes publiques ou privées, chemins ruraux ou autres, moyennant la conclusion de 
convention avec les particuliers. 

 
Ce document constitue la base juridique de la randonnée et l’élément central du 

développement de l’activité de randonnée à l’échelle du département, garantissant la qualité et 
la continuité des itinéraires qui y sont inscrits. Il permet de réunir les conditions favorables au 
développement de cette pratique tout en proposant des moyens de protection de certains 
sentiers, assurant ainsi la durabilité et la continuité de ces derniers.  

 
Ce sont les départements qui sont compétents pour l’élaboration des PDIPR (loi n°83-663 du 

22 Juillet 1983). 
 

La Collectivité Territoriale (Art. 74 de la Constitution), dispose de cette même compétence 
au niveau du territoire. En tant que principal propriétaire foncier de l’archipel, elle possède la 
majorité des sentiers. Ce réseau, bien réparti sur l’ensemble du territoire, contribue, à la mise en 
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valeur des sites naturels de l’archipel à forte valeur patrimoniale : il constitue un atout 
touristique pour le territoire.  

 
La Collectivité Territoriale se dote de son PTIPR pour en faire un réel outil de gestion de son 

réseau de sentiers. L’enjeu est d’assurer la qualité et la continuité des itinéraires du réseau. Avec 
l’adoption du PTIPR de Saint-Pierre et Miquelon, c’est également une meilleure visibilité du 
projet d’aménagement territorial qui est souhaitée, ainsi qu’une meilleure programmation des 
travaux pour les équipes en charge de l’entretien du réseau de sentiers du territoire. Le PTIPR 
SPM apportera les informations nécessaires à l’entretien et à l’aménagement des sentiers, et sera 
complété par un plan d’action pluriannuel comportant un phasage des travaux à mener et leur 
coût sur la période 2016-2020. Le PTIPR est un outil de développement touristique local mais 
est également un instrument de protection fort puisqu'il est opposable aux tiers.  

 La Collectivité Territoriale poursuit ainsi une démarche de communication, mais 
aussi de rationalisation des moyens affectés à cette mission pour un meilleur service pour 
la population, le cadre de vie de l’archipel et le développement de l’écotourisme.   

 
 

b. Objectifs du PTIPR de SPM 

 
Les objectifs de la Collectivité Territoriale en matière d’entretien des sentiers, présentant 
tous le même degré d’importance, sont les suivants : 
 

- Valoriser le réseau de sentiers territorial pour le développement du tourisme sur 

l’archipel, et pour la promotion de la pratique de la randonnée, 

- Garantir à la population et au territoire un réseau entretenu et rénové, de qualité, 

lisible et sécuritaire pour permettre une amélioration des connaissances de la 

biodiversité locale, 

- Finaliser un produit de développement touristique de nature, orienté sur la 

découverte de la biodiversité, pour un tourisme durable sur l’archipel, venant 

compléter l’offre dite « en intérieur » de la Maison de la Nature et de l’Environnement, la 

découverte de la nature sur les sentiers venant compléter la visite de la structure pour 

en faire un produit nature, complet et « tout-temps ». Le réseau de sentiers s’inscrit 

comme un prolongement en extérieur de la visite en intérieur de la MNE, en faisant une 

expérience de visite complète. 

- Améliorer le cadre de vie et protéger le réseau de sentiers à fort caractère 

patrimonial du territoire en garantissant un entretien régulier et programmé, 

- Communiquer et rendre visible le réseau de sentiers du territoire, 

- Articuler les outils du territoire en matière d’interprétation et d’écotourisme que 

sont : le Centre d’Interprétation de la MNE, le Guide Nature, les Eco-Balades, le Guide des 

Curiosités Géologiques et la Carte Géologique grâce à une signalétique uniforme et 

coordonnée adaptée aux besoins locaux, 

- Edicter la ligne d'aménagement des sentiers de l’archipel et du mobilier extérieur, 

- Valoriser les espaces naturels, la biodiversité de l’archipel, les usages locaux de ces 

espaces ainsi que l’identité du territoire.  
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c. Les sentiers inscrits au PTIPR 

 
En ce qui concerne Saint-Pierre et Miquelon, la Collectivité Territoriale est le plus important 

propriétaire foncier de l’archipel, et par conséquent propriétaire de la majorité des sentiers du 
territoire. Les 13 sentiers et itinéraires inscrits dans le présent document sont entretenus 
par les services de la Collectivité Territoriale et font l’objet de randonnées proposées 
dans le Guide Nature. 

 
Pour les sentiers du PTIPR dont certaines portions appartiendraient à d’autres propriétaires, 

une convention de passage pourrait être établie, afin de permettre le passage du public. 
 

 

Tableau 1 : Liste des 13 sentiers inscrits au PTIPRSPM. 

Îles Nom des sentiers 

Saint-Pierre 

Anse à Dinand 
Anse à Henry 
Télégraphe 
Vallée des 7 étangs 
Cap au Diable 
Conduites/Vigie/Goéland 
Diamant 

Langlade 
Pointe Plate 
Cap Corbeau 
Anse aux Soldats 

Miquelon 
Cap de Miquelon 
Béliveau 
Buttes Dégarnies 

 
 
Par ailleurs, la Collectivité Territoriale souhaite améliorer la qualité de son réseau (visibilité, 

communication, cohérence dans les aménagements…) pour en assurer la sécurité et la qualité.  
L’adoption du PTIPR SPM revêt un enjeu lié à la gestion de l’entretien du réseau et à sa 

qualité. En effet, l’enjeu lié à la continuité souvent prioritaire pour les départements 
métropolitains est moins présent sur l’archipel puisque la Collectivité Territoriale possède la 
maîtrise foncière. 

Par ailleurs, concernant la circulation, le PTIPR ne peut en aucun cas interdire l’accès de 
véhicules à moteur sur les chemins (Annexe 4). Seul le Maire par son pouvoir de Police et par 
arrêté, peut réglementer l’accès sur les chemins de sa commune, qu’ils soient publics ou ruraux. 
Le dit arrêté doit être « motivé » et doit démontrer que la circulation de véhicules à moteur sur 
tel site compromet la tranquillité publique et porte atteinte à la conservation de la faune et la 
flore, des paysages, ou des sites.  

 

d. L’inscription de nouveaux sentiers au PTIPR  

 

A Saint-Pierre et Miquelon, la Collectivité Territoriale fonde son PTIPR, sur les itinéraires du 

réseau qu’elle entretient déjà. L’inscription d’itinéraires au PTIPR revêt une signification 

particulière car elle s’intègre dans un projet de développement de l’écotourisme sur le territoire, 
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qui s’articule et se développe autour de l’équipement territorial de la Maison de la Nature et de 

l’Environnement.  

De nouvelles inscriptions peuvent être réalisées, soit à l’initiative de la Collectivité, soit suite à 

une proposition ou demande d’un autre propriétaire. Cette inscription permettra, en plus de 

donner la protection juridique du sentier, de l’itinéraire de promenade, une possibilité de 

financement destiné à l’aménagement et à l’entretien du sentier par le propriétaire. 

Pour inscrire un itinéraire au PTIPR, ce dernier doit être sélectionné et identifié par les 

demandeurs. Cette demande doit être matérialisée par : une délibération communale si le 

propriétaire est une commune, ou une demande officielle du propriétaire du sentier, pour 

ensuite être transmise à la Collectivité Territoriale.  

Cette dernière réalisera une évaluation de l’itinéraire à l’aide d’une grille d’évaluation ci-annexée 

pour formuler un avis sur l’inscription de cet itinéraire dans le PTIPR. La demande est instruite 

par les services de la Collectivité Territoriale. 

Cette inscription devra faire l’objet d’une délibération de la Collectivité Territoriale. Une 

convention sera signée et une subvention sera versée de la Collectivité au demandeur pour un 

aménagement homogène des itinéraires basé sur la Charte Territoriale d’aménagement et 

d’entretien des itinéraires (Annexe g). Cette subvention si elle était accordée après évaluation du 

projet, pourrait couvrir 40% de la valeur des aménagements et dans tous les cas, serait limitée à 

30€ le mètre linéaire de passerelle. Si les aménagements ne correspondent pas au cahier des 

charges (précisé via la Charte) de la Collectivité Territoriale, celle-ci peut refuser le versement 

de la dite subvention. 

La démarche pour le suivi de l’entretien des sentiers est la suivante :  
 

1. Demande d’inscription de l’itinéraire auprès de la Collectivité Territoriale (dossier 
complet de demande et projet envisagé, information sur l’itinéraire, travaux envisagés et 
leurs coûts, échéancier de réalisation des travaux, intérêts du sentier, équipements 
existants, nature des propriétés, tracés de l’itinéraire, interlocuteur, etc…) 

2. Instruction et évaluation de l’itinéraire par la Collectivité Territoriale (analyse de la 
cohérence et pertinence) 

3. Délibération de la commune donnant son avis sur le projet 
4. Inscription par la Collectivité Territoriale au PTIPR 
5. Etablissement d’une convention de partenariat prévoyant une subvention et le Cahier 

des Charges à respecter (Charte d’aménagement du PTIPR), 
6. Signature d’une convention entre la Collectivité Territoriale et la commune dans le but 

de définir les modalités d’entretien, 
7. Information au demandeur, et début de l’entretien par le demandeur. 

 

Avant toute demande d’inscription, il est conseillé de prendre contact avec les services de la 

Collectivité Territoriale pour la constitution de la demande et regrouper les éléments qu’elle doit 

contenir. 
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e. Historique des pratiques d’entretien des sentiers territoriaux sur 

Saint-Pierre et Miquelon et usages pratiqués 

 
Saint-Pierre et Miquelon, possède des zones de basse montagne, riches en biodiversité. 

De nombreux sentiers ont été créés par le passage répété des usagers, devenus de réels 
itinéraires qui ne nécessitaient pas toujours d’aménagement.  

 
Ces dernières années, l’intérêt de la population et du territoire pour la nature et pour la 

pratique sportive a bien évolué. La demande d’itinéraires balisés est devenue de plus en plus 

importante afin de découvrir ou de mieux connaître la biodiversité locale.  

Comme le citait en 2008 la Direction de l’Agriculture et de la Forêt dans le premier projet 

de PTIPR : « C’est à partir de 1981 que Michel Borotra et Bernard Gaspard, fonctionnaires à la 

Direction de l’Agriculture à l’époque, ont entrepris des actions de mise en valeur du patrimoine 

territorial (traçage des sentiers, nettoyage des plages…). Le premier sentier qui fut créé a été celui 

du Chemin des Bœufs, suivi du sentier du Cap de Miquelon et de Belliveau. En 1990, un article de 

l’Echo des Caps présentait un plan élaboré par la Direction de l’Agriculture, exposant les 32 

itinéraires de l’Archipel (17 sur Miquelon-Langlade et 15 sur Saint-Pierre) élaborés à des fins 

récréatives et touristiques. Certains de ces sentiers ont ensuite été entretenus par les régies des 

travaux agricoles, avec des moyens financiers et humains aléatoires selon les années mais toujours 

sans programmation avancée et sans vision pluriannuelle.» 

Les sentiers de l’archipel offrent pour bon nombre de ses habitants un moyen d’évasion, 

un loisir ou un terrain de pratique d’usages très populaires : le sport, la promenade, les 

cueillettes, l’observation des animaux, la chasse, la pêche. Par conséquent, il y a un enjeu à 

permettre sur l’archipel une pratique de la randonnée sécuritaire et à rendre le réseau 

accessible et visible.  

Jusqu’à aujourd’hui, les travaux réalisés par les deux services de la Collectivité en charge 
de l’entretien et l’aménagement des sentiers, faisaient l’objet de chantiers pendant la saison 
estivale. Les équipes étaient ainsi renforcées à l’aide d’emplois saisonniers, et également parfois 
de chantiers d’insertion. Cette organisation permettait de restaurer ou d’entretenir les 
aménagements existants, et parfois de créer de nouveaux aménagements répondant mieux à la 
demande sur les sentiers fréquentés, grâce à un travail de terrain et d’observation régulier, et à 
une bonne écoute et une proximité avec les usagers.  

 
Une programmation des travaux pluri-annuelle permettra à la Collectivité Territoriale 

et à ses équipes : 
o d’augmenter la cohérence entre les interventions et les chantiers,  
o de bénéficier d’un cadre d’action définit par un projet commun qui donne un 

sens encore plus fort à l’action en matière d’entretien et d’aménagement des 
sentiers, 

o d’optimiser la préparation et l’organisation des chantiers et des moyens. 
 

f. Procédure de mise en place du PTIPR de Saint-Pierre et Miquelon 

On peut synthétiser les grandes étapes de la mise en place en 2015 ou de la révision 

ultérieure du PTIPR suivie par la Collectivité Territoriale selon le schéma suivant (adapté à 

partir de la démarche suivie par les départements  - tiré du PDIPR du Morbihan) : 
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Les grandes étapes de l’élaboration du PTIPR de Saint-Pierre et 

Miquelon (2015) 

 
1. Localisation et présélection des itinéraires  
o Recensement des itinéraires balisés existants 
o Analyse patrimoniale du territoire (chemins historiques, tourisme…) 
o Etablissement d’un projet cartographique de réseau d’itinéraires à classer 
o Détermination du statut foncier des chemins (public ou privé) 

 
2. Diagnostic de terrain portant sur l’état des chemins  
o Contrôle sur le terrain de l’état des chemins (obstacles, usages,…) 
o Evaluation de l’intérêt patrimonial des sentiers (patrimoine culturel, biodiversité…) 

 
3. Concertation avec l’Organe de Concertation de la MNE, associations extérieures  
o Prise en compte des attentes, des questions, des craintes des acteurs locaux quant au 

réseau de sentiers territorial, dont les deux communes,  
o Retour sur les usages et la pratique de la randonnée sur le réseau de sentiers de 

l’archipel 
o Recueil d’informations auprès des communes sur certains éléments à valoriser 
o Informer sur la démarche lancée par la Collectivité Territoriale avec l’élaboration de son 

PTIPR 
o Faire connaître les objectifs de la CT quant au réseau de sentiers et le développement 

touristique 
o Réaliser un état des lieux partagé du réseau de sentiers avec les représentants des 

associations de l’OC et associées à la concertation 
o Associer les acteurs du territoire à l’élaboration du projet d’aménagement des sentiers 

de la CT  
o Définir un vocabulaire du projet et une appropriation de la démarche et des objectifs 

 
4. Etat des lieux des pratiques actuelles et diagnostic partagé avec les services 

techniques en charge de l’entretien : les Cellules Agricoles Espaces Ruraux et 
Naturels (Saint-Pierre et Miquelon) 

o Etat des lieux des pratiques des services de la Collectivité Territoriale (CAERN) 
o Etat des lieux partagé du réseau de sentiers avec les services en charge de l’entretien 
o Sorties terrains nécessaires au diagnostic de l’état du réseau avec les responsables des 

deux CAERN et avec les agents de la Maison de la Nature et de l’Environnement  
o Travail sur les tracés et normes d’aménagements avec les cellules techniques en charge 
o Planification des futurs travaux à réaliser et les moyens à mettre en œuvre  
o Organisation des futurs chantiers pour arrêter un programme de travaux pluriannuel 
 
5. Elaboration de conventions de passage en domaine privé (si nécessaire : non réalisée 

à ce jour) 
o Rencontre avec les propriétaires 
o Rédaction d’un projet de convention 
o Envoi pour avis à la commune concernée 
o Envoi pour signature au propriétaire 

 
6. Création/réactualisation d’une base de données informatisée sur le réseau de 

sentier de l’archipel 
o Saisie sur terrain de toutes les données GPS : itinéraires et sentiers et recensement 

complet du mobilier des aménagements 
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o Saisie informatique de l’ensemble des données, constitution de la base de données 
o Cartographie informatique sur système d’information géographique (QGIS) 

 
o Consultation dans la mise en œuvre du PTIPR  
o Par exemple, consultation des services en charge de la pratique sport et de 

l’environnement.  
 

7. Saisie officielle des collectivités compétentes 
o Participation à travers l’organe de concertation de la MNE 
o Envoi d’un courrier comprenant une délibération type, une carte et un tableau 

descriptifs des itinéraires pour solliciter officiellement leurs avis 
o Délibération de la commune 

 
8. Délibération du Conseil Territorial sur le PTIPR, validation et information 
o Délibération en séance officielle pour adoption du projet de Plan Territorial des 

Itinéraires de Promenade et de Randonnée, puis deuxième délibération après avis des 
communes 

o Notification à la commune, à l’Etat, aux acteurs de l’OC 
o Etat d’avancement annuel, validé en OC 
o Publication d’un état d’avancement annuel du PTIPR mis en ligne médias de 

communication de la Collectivité Territoriale. 
 

Schéma 1 : Schéma des étapes pour l’élaboration du PTIPR SPM. 
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4. Méthodologie de l’élaboration du PTIPR réalisé en 2015 
 

L’élaboration du PTIPR a relevé du Pôle Développement Durable de la Collectivité 
Territoriale : direction qui regroupe les services des Cellules Agricoles Espaces Ruraux et 
Naturels, et de la Maison de la Nature et de l’Environnement notamment. Ce Pôle est également 
en charge de toutes les questions liées à l’environnement ou à la gestion durable des espaces. 
Les moyens humains ont été renforcés de février à septembre 2015 pour la réalisation de ce 
projet par le biais d’un stage de master 2 Management des Services du Tourisme Sportif durant 
six mois, prolongé ensuite par un CDD de deux mois.  

Une organisation en mode projet a été mise en place au sein des services de la Collectivité 
Territoriale pour mener à bien cette mission ; d’une part pour coordonner l’assemblage de 
compétences différentes au sein de la Collectivité, nécessaires pour atteindre l’adoption du 
PTIPR et enclencher le portage du projet pour la suite des étapes, en particulier la mise en 
œuvre, et d’autre part, pour réaliser un plan d’action diversifié indispensable à la réalisation du 
projet.  

Une concertation large, a été mise au centre de ce projet : en effet, ce projet touchant à 
l’environnement et au cadre de vie, et étant lié à des usages multiples, il était absolument 
nécessaire de réaliser l’élaboration du PTIPR avec les acteurs du territoire.  

 

 
Photo : Vallée des 7 Etangs, Saint-Pierre. 

 
Différentes phases composent cette démarche (schémas n°1 et n°2) : 

 
Première partie (de février à avril) :  

1. Aspects juridiques sur l’instrument PTIPR, la propriété foncière et la pratique 
de la randonnée, 

2. Retours d’expériences d’autres Collectivités sur l’élaboration ou la révision de 
PTIPR, et l’aménagement et l’entretien en général des sentiers. 

3. Etat des lieux des pratiques des services de la Collectivité Territoriale 
(Cellules Agricoles Espaces Ruraux et Naturels, CAERN) sur l’entretien et 
l’aménagement actuel du réseau de sentier, 

4. Concertation avec les usagers, 
 
A l’issue de ces étapes, les principes d’aménagement ont été définis et ont fait l’objet d’une 
restitution : le cadre du travail technique avait été arrêté. Ainsi les acteurs concertés savaient à 
ce stade, sur quels aspects les équipes techniques allaient poursuivre leur travail, affiner les 
principes d’aménagement avant de finaliser la charte d’aménagement du réseau de sentier. 
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Deuxième partie (avril à septembre) : 

1. Inventaire terrain du réseau de sentier, 
2. Travail technique avec les CAERN, et repérages terrains, définition des 

principes d’aménagement à partir des résultats de la première étape, 
3. Constitution du système d’information géographique des sentiers du 

PTIPR, 
4. Rédaction du PTIPR et élaboration du Plan de Travaux pluriannuel et 

conception des panneaux d’entrée de sentiers. 

a. Aspects juridiques et réglementations 

 
Les recherches juridiques réalisées avec l’attache des juristes de la Collectivité Territoriale 

ont montré qu’il n’y avait aucune obligation en matière d’aménagement des sentiers (contraintes 
ou normes). Cependant ces derniers doivent être sécuritaires de manière à ne pas engager la 
responsabilité de la Collectivité en cas d'accident (Annexe 5). 

b. Retours d’expérience de Conseils Généraux 

 
Afin d’optimiser la méthodologie d’élaboration du PTIPR et d’éviter certains écueils, des 

entretiens téléphoniques ont été menés avec les responsables des services chargés de 
l’élaboration de cet outil dans des départements métropolitains (Chargé de sports de Nature, 
Chargé du service de randonnées, Chef de service du tourisme et du développement touristique, 
Techniciens randonnées, Responsable SIG…) afin de prendre en compte leurs retours 
d’expérience. Cette démarche est d’autant plus importante que Saint-Pierre et Miquelon est une 
Collectivité d’Outre-Mer insulaire.  

11 départements ont été consultés (Annexe 6) : le choix de ces départements s’est fait 
selon la nature des territoires, le but étant de diversifier au maximum l’échantillon afin de 
relever les points communs des différents PDIPR et d’observer ce qui a été fait sur des territoires 
présentant des caractéristiques communes avec Saint-Pierre et Miquelon. Tous les entretiens se 
sont déroulés de la même manière, suivant une grille d’entretien définie.  

Ces 11 entretiens ont permis de confirmer les conclusions des recherches juridiques : il 
n’y a aucune obligation en matière d’aménagement de sentiers, mis à part que ces derniers 
doivent être sécuritaires. De plus, à travers ces 11 entretiens, un autre constat apparaît : les 
différents départements de métropole emploient généralement les normes de la Fédération 
Française de Randonnée (FFR) en matière de balisage et de signalétique (puisque nombre 
d’entre eux sont traversés par les sentiers de GR et de GRP). 

Finalement, en termes de moyens, presque tous les départements utilisent un système 
d'information géographique différent, répondant aux besoins et aux compétences des services 
qui en ont la charge. 
 

c. Etat des lieux des pratiques des CAERN 

 
Le travail réalisé avec les services de la Collectivité, les CAERN, a permis de recenser les 

pratiques, actuelles et passées, sur les sentiers de Saint-Pierre et de Miquelon en matière 
d’entretien et d’aménagement.  

 
Des réunions de travail internes, ainsi que de nombreux repérages de terrain ont permis 

de recenser les besoins du réseau en terme de travaux et d’entretien. 
 

Pleinement associées à cette démarche, ce sont les CAERN qui seront chargées de la mise 
en œuvre du PTIPR, et garantes de la ligne d’aménagement territoriale. 
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Photo  1 : Cap de Miquelon (Novembre 2014). 

 
 
 

 

 

 

 

 

Photo  2 : Sentier de la Vallée des 7 Etangs (Saint-Pierre, septembre 2015). 

Un entretien régulier des sentiers est réalisé, voici une liste des travaux d’entretien 
actuellement réalisés lors des interventions :  
 
Entretien des chemins :  

- Déblaiement de matériaux encombrants le sentier (branches, pierres…), 

- Réalisation de tranchée pour évacuer l’eau du sentier, 

- Elagage du chemin pour l’élargir lorsqu’il se referme, 

- Peinture du balisage si besoin, 

Entretien des bords de sentiers :  

- Elagage des bords du sentier, branches basses et hautes, 

- Taillage, 

- Retraçage, 

- Débroussaillage, 

Un nettoyage du sentier est nécessaire une fois les opérations d’entretien terminées, afin 

d’enlever tous les débris, toutes les branches et autres résidus laissés suite aux travaux.  

Entretien exceptionnel :  

Des travaux plus importants peuvent être réalisés sur les sentiers si nécessaire et en fonction 
des intempéries (forts vents et fortes pluies, ou après la période de fonte au printemps) :  
 

- Dégagement de grosses branches, troncs ou même arbres entiers tombés dans le sentier 
empêchant ainsi le passage des randonneurs, 

- Travaux de drainage sur les passages boueux avec du concassé ou pierres, 
- Réparation ou construction de passerelles, ponts, belvédères ou autres aménagements 

sur passages boueux ou pour franchir un cours d’eau, 
- Construction ou entretien de marches sur des passages à fortes pentes, 
- Réparation ou construction de barrières de protection ou de délimitation de sentier. 
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d. Concertation avec les usagers et acteurs de l'environnement sur 

l’archipel 

 
Une large concertation a été mise en place pour l’élaboration du PTIPR. En effet, à l’instar du 

projet de la Maison de la Nature et de l’Environnement, la Collectivité Territoriale avait pour 
priorité l’élaboration de son PTIPR de façon concertée avec les acteurs du territoire : pour 
établir un dialogue, une confiance et une contribution collective afin que le projet 
d’aménagement des sentiers soit partagé et porté collectivement et que les enjeux et 
objectifs en présence soient appropriés par les acteurs.  

Ainsi pour cette concertation, les élus ont souhaité associer les membres de l’Organe de 
Concertation de la MNE, mais également d’autres acteurs dont la présence s’avérait nécessaire. Il 
faut préciser, qu’il y avait une volonté forte des acteurs de l’OC de contribuer sur cette 
thématique depuis le début de la concertation sur le projet MNE (2008), demande à laquelle les 
élus s’étaient engagés à donner suite lorsque l’élaboration du PTIPR serait enclenchée.  

Le sujet nécessitait un dialogue et une écoute approfondis ; ainsi, une réelle démarche 
participative a été mise en place. 

 Réunion de lancement (mars 2015) 

 
Ainsi une réunion de lancement de la démarche a eu lieu le 02 Mars 2015. Les 

personnes présentes représentaient leur association ou fédération respective : 
 

- M. Martin DETCHEVERRY, Adjoint au Maire de Saint-Pierre, 
- Mme Cathy LEMAINE, Adjointe au Maire de Miquelon-Langlade, 
- M. Jean-Paul BRIAND, Président de la Société de Pêche Sportive Saint-Pierre Langlade, 
- M. Emmanuel CHAIGNE, Yacht Club,  
- M. Ludovic DETCHEVERRY, Président des Joyeux Pêcheurs de Miquelon, 
- M. Denis DURAND, Association de randonneurs des gendarmes CSAG975, 
- Mme. Béatrice LESCOUBLET, Adjointe au directeur au Comité Régional du Tourisme, 
- M. François RIVOLET, Président du Comité Régional du Tourisme,  
- M. Marcel Christophe DAGORT, Président de la Fédération des Chasseurs et M. André 

Salomon, membre de la Fédération des Chasseurs, 
- M. Michel DUTIN, Foulée des Îles, 
- M. Stéphane ARTANO, Président du Conseil Territorial, 
- Mme Céline GASPARD, 3ème Vice-Présidente du Conseil Territorial, 
- M. Bernard BRIAND, 4ème Vice-Président du Conseil Territorial, 
- M. Nicolas GOURMELON, 5ème Vice-Président du Conseil Territorial, 
- M. Gérard BRIAND, Conseiller Territorial. 

 
Cette réunion a permis de réaliser une information sur la démarche enclenchée par la 
Collectivité Territoriale, l’organisation et les moyens qui seraient mobilisés et les échéances. 
Puis un atelier a été proposé pour recueillir les attentes des acteurs, permettant une expression 
de chaque acteur au regard des usagers qu’il représentait. Un compte-rendu a été rédigé et 
adressé à chaque acteur. 
 

 Entretiens individuels 

 
Suite à cet organe de concertation, des entretiens individuels ont été tenus avec les acteurs 

locaux ; l’objectif étant de permettre une écoute particulière des différents points de vue. Cette 
méthode permettait de prendre en compte les avis de tous les usagers du réseau de sentiers, 
c'est pourquoi certaines associations extérieures ont également été entendues. Pas moins de dix 
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entretiens individuels ont été menés au total selon la même méthode (une heure par entretien 
avec même grille d'entretien).  

 

Acteurs concertés Interlocuteurs Date des entretiens 

Fédération  de  Chasse M. Dagort 
M. Salomon 
M. Démontreux 

09/03/2015 

CASG975 M. Durand 09/03/2015 
Foulée des Îles M. Dutin 10/03/2015 
CRT M. De Malet 

Mme Lescoublet 
12/03/2015 

Pêche sportive Saint-
Pierre/Langlade 

M. Briand 17/03/2015 

Yacht Club M. Chaigne 18/03/2015 
Mairie de Saint-Pierre M. Detcheverry 02/04/2015 
La Niche Mme Meubry 09/04/2015 
Résidents de Langlade M. Girardin 29/04/2015 
Joyeux Pêcheurs M. Detcheverry 16/03/2015 
Mairie de Miquelon M. De Lizarraga 01/06/2015 

 
 
Une exploitation des résultats a été réalisée et a conduit à la rédaction d'une synthèse en ce qui 
concerne les attentes des acteurs sur ce que devrait être l'entretien et l'aménagement du réseau 
de sentiers territorial. Cette synthèse a été utilisée comme diagnostic de départ. L'analyse de 
ces entretiens a permis de lister les différentes préconisations, aboutissant à des propositions 
concrètes pour l'aménagement, l’ensemble ayant fait l’objet d’une restitution le 24 juin 2015. 
 

 Réunion de restitution des travaux de concertation et présentation des principes 

d’aménagement pour le réseau de sentier territorial 

 
La réunion de restitution avait pour but de : 
- Présenter les résultats de la concertation aux acteurs,  
- Tenir informés les acteurs sur l’avancement des travaux et de la démarche, 
- Enoncer les grands principes d’aménagement et d’entretien arrêtés qui serviraient de 

base dans le PTIPR : annonce des choix politiques par les élus du Conseil Territorial, 
- Présentation de la suite de la démarche et des échéances jusqu’à l’adoption du PTIPR. 

 
 
Voici les points essentiels concernant les attentes des acteurs quant au réseau de sentiers 
territorial : 
 

 Le réseau de sentiers territorial est en bon état mais il y a un manque de balisage et un 

état vétuste de la signalétique. Un consensus pour un projet d’aménagement se limitant à 

l’entretien du réseau existant émerge. 

 L’archipel dispose d’un fort potentiel écotouristique. 

 Des panneaux d’informations ou alors une numérisation de l’information via le site 

internet de la Collectivité et de la MNE seraient à mettre en place afin de valoriser la 

biodiversité locale. 
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 Eviter les autoroutes de caillebotis, les aménagements trop voyants et volumineux, les 

coins pique-niques, les panneaux d’informations.  

 Les aménagements préconisés : rester le plus naturel possible, se limiter à entretenir 

l’existant et ne pas créer de nouveaux aménagements.  

 La couleur du mobilier souhaité par les acteurs : brun/bois ou vert/forêt afin de limiter 

le contraste avec le paysage. 

 Le balisage : selon les acteurs, il devrait être fait sur les supports existants (arbres ou 

roches) et le plus discret possible. Quand il est nécessaire, le faire de plusieurs couleurs 

afin d’avoir une meilleure visibilité de celui-ci. 

 La signalétique : Un fléchage directionnel pourrait être réalisé aux carrefours de sentiers 

les plus compliqués seulement (entre 5 et 10 au total dans l’archipel). 

 Les panneaux d’entrées de sentiers : A placer sur tous les sentiers du Guide Nature. Ils 

devraient contenir : 1 carte avec le parcours, l’emplacement actuel (vous-êtes ici), la 

distance, la direction, le gradient de difficulté, l’explication du balisage, les informations 

de sécurité (n° d’appels d’urgences, zones dangereuses, zones marécageuses, périodes de 

chasse, autres pratiques), communication sur les déchets, les foyers et l’environnement, 

le minimum nécessaire du randonneur. 

 Au niveau de la sécurité : Communication à mettre en place (principalement au niveau 

des panneaux d’entrée de sentier) – notion de « respect». Réaliser des aménagements de 

sécurité lorsque c’est vraiment nécessaire. 

 Concernant l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite, un consensus a été trouvé 

par les acteurs de l’Organe de Concertation pour rendre le sentier du Diamant accessible 

à ce public. Il a été aussi noté la possibilité de rendre accessible certains tronçons de 

sentiers (ex. Pont Boulot, Anse à Dinan etc.) en pratiquant le même type d’aménagement 

que dans l’Anse du Gouvernement à Langlade.  

 Au sujet de la pratique des sports équestres, les membres de l’Organe de Concertation 

souhaitent un usage partagé du réseau de sentiers plutôt que des sentiers entiers soient 

dédiées à certaines pratiques exclusivement (ex. équitation, vtt etc.).   

 Autres : Un travail de communication est à mettre en place concernant les coins pique-

niques, les déchets, et la sécurité. Le site du phare de Pointe Plate devient un problème 

vu sa vétusté et sa dangerosité pour l’accueil du public. Les acteurs concertés se sont 

exprimés sur le sentier de Pointe Plate, qui pourrait être un sentier d’interprétation mais 

avec une information numérisée afin d’éviter la pose de panneaux d’informations. 

  

Figure 1 : Cap au Diable à Saint-Pierre, 2015. 
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 Principes d’aménagement retenus pour le réseau de sentier du territoire 

1. Entretenir l’existant et limiter les aménagements : La Collectivité Territoriale portera 

ses efforts sur l’entretien du réseau existant et évitera au maximum la réalisation 

d’aménagements sur les sentiers et itinéraires existants.  

2. Concerter les usagers : Les souhaits et les remarques exprimés lors de cette 

concertation seront pris en compte dans le projet d’aménagement du réseau de sentier. 

3. Réaliser les aménagements nécessaires quant à la sécurité des usagers : Seuls les 

aménagements concernant la sécurité des sentiers et donc des usagers seront réalisés, 

afin de garantir la sécurité des usagers.  

4. Améliorer l’information concernant les sentiers et la condenser aux points 

d’entrée des sentiers et homogénéiser la signalétique et le balisage sur tout le 

territoire : Les panneaux d’entrée de sentier seront placés aux départs de tous les 

sentiers figurant au Guide Nature, comme il l’a été demandé par les usagers. Ainsi, 

l’information sera maximisée aux entrées de sentier et, par conséquent, minime sur les 

itinéraires en question.  

5. 4 degrés d’aménagement sont définis : Le réseau de sentiers sera divisé en 4 grandes 

catégories : les sentiers très aménagés, les sentiers aménagés, les sentiers peu aménagés 

et les sentiers d’interprétation (avec interprétation numérique). Un tableau regroupant 

ces différentes catégories est présenté ci-dessous. 

 
Propositions techniques issues des recommandations de la Fédération Française de Randonnée 
pour une application à Saint-Pierre et Miquelon dans le cadre du PTIPR :  
 

Principales préconisations  
(balisage-signalétique) 

FFR 
Propositions techniques 

adaptées à Saint-Pierre et 
Miquelon 

Poteaux 
180 cm et 260 cm de 

hauteur 

Végétation plus petite sur l’Archipel 
110 / 140 cm de hauteur 

Balisage 
140 cm et 70 cm de 

hauteur pour les bornes et 
sur arbres 

Pas de bornes 
Sur arbres ou roches 

Fléchage directionnel 260/250 cm de hauteur 

Pas de poteaux directionnels 
Quelques croisements demandés par 
les usagers (entre 5 et 10 sur 
l’Archipel) 
100/150cm de hauteur 

Panneau d’entrée de sentier 

 Panneaux harmonisés, à placer à 
chaque début de sentier, contenant 
une liste d’informations dictées par 
les acteurs de la concertation 

Normes de balisage 9 schémas types 
Déjà employé depuis 2008 
Les acteurs réclament une meilleure 
visibilité du balisage en toute saison. 

 Schéma 2 : Schéma des étapes de l’élaboration du PTIPR SPM (Collectivité Territoriale 2015). 
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II. Inventaire du réseau de sentiers de l’archipel 
 

Afin d’obtenir une base de données complète du réseau de sentiers territorial, les 15 sentiers 
du Guide Nature ont fait l’objet de relevés de points avec un GPS en avril 2015, pour obtenir : 

- Une numérisation des itinéraires, 
- Les localisations des passerelles, du balisage, de la signalétique et tous les 

aménagements présents sur ces derniers (Annexe 7). 
 
Ces relevés de terrains ont été faits avec les responsables des CAERN, afin de prendre en 

compte en simultané, leurs préconisations quant aux emplacements et à la nature des futurs 
aménagements (évaluation des travaux à réaliser). 
 

Ce travail a ainsi permis : 
- la création d’une base de données sur le réseau de sentiers dans un système 

d’information géographique dédié, 
- la réalisation de deux fiches pour chaque sentier : 

 
o 1 fiche du sentier à l’état actuel en 2015 contenant : 

 La carte du sentier, 
 Les aménagements existants (passerelles, ponts, escaliers, bancs, poubelles, 

tables…), 
 Le nombre de mètres linéaires de bois existant sur le sentier, 
 La longueur totale du sentier,  
 Le pourcentage de recouvrement sur le sentier.  

 

o 1 fiche du sentier avec les aménagements actuels et ceux à réaliser sur la période 
2016 - 2020 : 

 La carte du sentier, 
 Les aménagements à réaliser préconisés lors des sorties terrain de 2015, 
 Le nombre de mètres linéaires de bois pour les aménagements envisagés,  
 Le pourcentage de recouvrement en bois sur le sentier après réalisation des 

aménagements envisagés.  
 
 
L’inventaire 2015 du réseau de sentiers de la Collectivité Territoriale a regroupé les sentiers en 4 grandes 
catégories :  
 

- Les sentiers très aménagés  
- Les sentiers aménagés 
- Les sentiers très peu aménagés  
- Les sentiers d’interprétation (avec moyens numériques) 

 
Sur les cartes ci-dessous, les sentiers ont été tracés de la couleur correspondant à leur catégorie.   
 

Sentiers très aménagés 
Sentiers aménagés 
Sentiers très peu aménagés 

 

Figure 2 : Phare de Pointe Plate, 2015. 
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SENTIERS DE SAINT-PIERRE 

 Sentier de l’Anse à Dinan (aménagé) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fiche technique 

Existant : 2 ponts, 19 passerelles 

Mètres linéaires de bois pour l’existant : 210 m 

Situation actuelle du sentier : 

Longueur totale du sentier : 2127 m  

Pourcentage de recouvrement en platelage bois : 10% 
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 Sentier de l’Anse à Henry (aménagé) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fiche technique 

Existant : 2 ponts, 3 escaliers, 15 passerelles 

Mètres linéaires de bois pour l’existant : 292 m 

Situation actuelle du sentier : 

Longueur totale du sentier : 2413 m  

Pourcentage de recouvrement en platelage bois : 12% 
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  Sentier de la Vallée des 7 étangs (aménagé) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fiche technique 

Existant : 25 passerelles, 1 pont, 1 escalier 

Mètres linéaires de bois pour l’existant : 400 m 

Situation actuelle du sentier : 

Longueur totale du sentier : 3481 m 

Pourcentage de recouvrement en platelage bois : 11,5% 
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 Sentier du Télégraphe (très peu aménagé) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fiche technique 

Existant : 18 passerelles  

Mètres linéaires de bois pour l’existant : 275 m 

Situation actuelle du sentier : 

Longueur totale du sentier : 3464 m  

Pourcentage de recouvrement en platelage bois : 8% 
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 Sentier des Conduites (très peu aménagé) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fiche technique 

Existant : 5 passerelles, 3 ponts, 1 escalier 

Mètres linéaires de bois pour l’existant : 64 m 

Situation actuelle du sentier : 

Longueur totale du sentier : 3515 m 

Pourcentage de recouvrement en platelage bois : 2% 
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 Sentier du Cap au Diable (aménagé) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

Fiche technique 

Existant : 15 passerelles auxquelles s’ajoutent 1 pont, 1 escalier et 10 passerelles du sentier de 

l’Anse à Henry, ainsi que 18 passerelles de la Vallée des 7 étangs. 

Mètres linéaires de bois pour l’existant : 623 m au total (148 m pour la partie Cap au Diable, 

215m pour la partie Anse à Henry et 260 m pour la partie Vallée des 7 étangs). 

Situation actuelle du sentier : 

 
Longueur totale du sentier : 6507 m  

Pourcentage de recouvrement en platelage bois : 9,6 % 
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 Sentier du Diamant (très aménagé) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fiche technique 

Existant : 10 passerelles 

Mètres linéaires de bois pour l’existant : 750 m 

Situation actuelle du sentier : 

Longueur totale du sentier : 3464 m 

Pourcentage de recouvrement en platelage bois : 21,2% 
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SENTIERS DE MIQUELON :  

 

 Sentier du Cap de Miquelon (aménagé) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fiche technique 

Existant : 12 passerelles, 2 escaliers, 1 pont 

Mètres linéaires de bois pour les aménagements existants : 762 m 

Situation actuelle du sentier : 

Longueur totale du sentier : 4963 m 

Pourcentage de recouvrement en platelage bois : 15,3% 
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 Sentier des Buttes Dégarnies (très peu aménagé) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Fiche technique 
Existant : 2 passerelles 

Mètres linéaires de bois pour l’existant : 52 m 

Situation actuelle du sentier : 

Longueur totale du sentier : 8015 m 

Pourcentage de recouvrement en platelage bois : 0,6% 
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 Sentier de Belliveau (aménagé) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Fiche technique 

Existant : 23 caillebotis et 6 ponts  

Mètres linéaires de bois existant sur le sentier : 716 m 

Situation actuelle du sentier : 

Longueur totale du sentier : 8971 m 

Pourcentage de recouvrement en platelage bois : 8,5 % 
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SENTIERS DE LANGLADE :  
 

 Sentier de Pointe Plate (peu aménagé- sentier d’interprétation) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fiche technique 

Existant : 5 passerelles en rondins 

Mètres linéaires de bois pour l’existant : 127 m  

Situation actuelle du sentier : 

Longueur totale du sentier : 16 140 m 

Pourcentage de recouvrement en platelage bois : 0,8 % 
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 Sentier de l’Anse aux soldats (très peu aménagé) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fiche technique 

Existant : 4 passerelles (dont 2 en rondins) et 1 pont. 

Mètres linéaires de bois pour l’existant : 626 m 

Situation actuelle du sentier : 

Longueur totale du sentier : 6103 m  

Pourcentage de recouvrement en platelage bois : 10,3 % 
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 Sentier du Cap Corbeau (très peu aménagé) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fiche technique 

Existant : 11 passerelles dont 1 en rondins 

Mètres linéaires de bois pour l’existant : 141 m  

Situation actuelle du sentier : 

Longueur totale du sentier : 6615 m 

Pourcentage de recouvrement en platelage bois : 2,1% 
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III. Charte d’aménagement et d’entretien des sentiers de la 

Collectivité Territoriale de Saint-Pierre et Miquelon 
 

1. Principes d’aménagement des sentiers de la Collectivité Territoriale 
 

La restitution des travaux de concertation et la présentation des principes en matière 
d’aménagements ont eu lieu le 24 juin 2015. Les membres de l’organe de concertation de la MNE 
ont pris connaissance des orientations en matière d’aménagement, qui pourraient faire l’objet 
d’adaptations mineures avec les services techniques par la suite au moment de la réalisation des 
travaux. 

 
 

 
Figure 3 : Principes d'aménagement des sentiers territoriaux. 

 

 Une information maximale en début de sentier grâce aux panneaux d’entrée 

Les membres de l’organe de concertation de la MNE souhaitent une information maximale à 
chaque départ de sentier dans le but de minimiser les aménagements à réaliser sur les 
itinéraires. Les panneaux d’entrée de sentier et la sécurité des usagers constituent donc la 
priorité n°1 de la Collectivité. Viennent ensuite, le fléchage directionnel et le balisage de celui-ci. 
 
Les panneaux de départ de sentier doivent contenir une quantité d’informations maximale de 
manière à minimiser au maximum les aménagements sur le reste des itinéraires. 
 

120 cm de hauteur et incliné 
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Les panneaux qui seront installés seront uniformes, conçus en matériaux adaptés pour une 
exposition extérieure permanente ; ils seront conçus selon la maquette suivante, ainsi il y aura 
une uniformité sur le réseau. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo : Pointe Plate, 2015.

Minimum 
nécessaire au 
randonneur + 
numéros 
d’urgence 

A voir : 

Informations 

sur les 

observations à 

réaliser (faune, 

flore etc…) 

Nom du sentier 
Pictogrammes (itinéraire de randonnée, temps, difficulté, dénivelé, guide 
nature, site géologique remarquable, balisage du sentier, QR code) 

Légende : 

Informations 

nécessaires 

pour lire la 

carte 

Logo CT 

Balisage du sentier 
Balisage 
Signalétique 

Infos 
pratiques 

Schémas de balisage avec explications 

60 cm 

42 cm 

cm 
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Ces panneaux seront inclinés d’environ 30-45° et seront fixés sur un poteau de 120 cm de 
hauteur : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Une intervention minimale en termes d’aménagement et la conservation d’un 

aspect le plus naturel possible 

La Collectivité Territoriale réalisera le moins d’aménagements possible dans la mesure de ce qui 
est compatible avec la sécurité, afin de conserver l’aspect naturel de ses sentiers. L’utilisation 
des cartes et autres informations se fera principalement sur les panneaux d’entrée de sentier. 
Les aménagements qui seront réalisés seront conçus dans le but de garantir la sécurité des 
usagers. 

 Fléchage directionnel 

De plus, les acteurs de l’organe de concertation se sont exprimés sur les différents endroits 

nécessitant une signalétique directionnelle. Un fléchage directionnel sera installé aux endroits 

suivants : 

- Anse à Henry : Bifurcation Anse à Henry – Cap au Diable,  

- Cap au Diable : Bifurcation Cap au Diable – Anse à Dinan – Vallée des 7 étangs, 

- Pointe Plate : Bifurcation Pointe Plate – Couillette  

- Belliveau : Bifurcation Bord de Mer – Sous-bois (avant la butte à Michaux), dans la plaine 

du Nord  et refaire celui existant 

- Cap de Miquelon : Bifurcation Butte aux Berries – retour éoliennes  

- Buttes Dégarnies : Bifurcation Butte dégarnies – retour par le rivage  

 

120 cm 

42 cm 
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 Caillebottis et bases de ponts 

Les caillebotis (passerelles) et ponts seront désormais généralement de 80 cm de large et 
uniformément sur l’ensemble du territoire, sauf sur les sentiers destinés aux personnes à 
mobilité réduite (PMR), où la largeur sera de 120 cm, et sauf sur les zones où des adaptations 
sont nécessaires à cause de la configuration du terrain (topographie spécifique). 
 
 
 
 
 
 
 
Ces aménagements sont à réaliser sur le terrain même, une fois le bois acheminé. Des garde-
corps de 1 m de hauteur (80cm de hauteur si le garde-corps fait 50cm d’épaisseur ou  plus) 
doivent être réalisés sur chaque pont.  
 

 Balisage 

Le balisage d’un itinéraire consiste à placer le long des sentiers des marques régulières de 
peinture dans le but de guider le randonneur et de lui faire éviter des erreurs de parcours. En 
métropole, une autorisation de balisage doit être adressée au propriétaire du sentier. Le balisage 
des itinéraires de promenade et de randonnée doit obligatoirement tenir compte des obligations 
de la discipline.  
 
Les codes de balisage des sentiers de Grande Randonnée (GR), de Grande Randonnée de Pays 
(GRP) et des itinéraires de Promenade et de Randonnée (PR) ainsi que ces termes sont des 
marques déposées par la Fédération Française de Randonnée. Les codes balisage pour la 
pratique de la randonnée équestre et de la randonnée VTT sont déposés respectivement par le 
Comité National de Tourisme Equestre, la Fédération Française d’Equitation, et par la 
Fédération Française de Cyclisme.  
 
Au niveau local, nous ne disposons pas de GR ni de GRP, et les 13 sentiers dont il est question 
sont des itinéraires de randonnée pédestre uniquement. Ces codes de balisage réglementés ne 
nous concernent donc pas, mis à part ceux des itinéraires de Promenade et de Randonnée (PR). 
Le respect de la charte nationale de la discipline concernée est primordial pour répondre 
au souhait de la Collectivité d’harmoniser le balisage et la signalétique sur le territoire.  
 
Il convient de préciser que pour les départements métropolitains, le PDIPR permet également la 
mise en place de partenariats durables avec les organismes ou associations réalisant le balisage.  
 
Au niveau local, ce sont les CAERN (Cellule Agricole Espaces Ruraux et Naturels) qui réalisent les 
aménagements et qui les mettent en place sur les sentiers ; puis qui les entretiennent. Ce sont 
également ces services de la Collectivité Territoriale qui réalisent la maintenance et l’entretien 
des itinéraires de l’archipel.  
 

80cm 120cm 

Coupe verticale d’une passerelle Coupe verticale d’une passerelle pour PMR 
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Largeur adhésif 100 mm : 
 
Itinéraires de Promenade et de Randonnée : 
 

Changement de direction 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Mauvaise direction 
 
 

 
 

Bonne direction 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il n’est pas nécessaire de présenter le balisage spécifique pour les randonnées équestres et VTT 
puisque aucun des 13 sentiers présentés dans ce plan n’est exclusivement destiné à ces types de 

70mm 



Plan Territorial des Itinéraires de Promenade et de Randonnée 

 

 

  Page 
39 

 
  

pratiques (pas d’usage réservé). Cependant, ce balisage de randonnée pédestre devra être 
présent sur tous les sentiers inscrits au présent document. 
 
Le balisage décrit ci-dessus correspond à celui des 13 sentiers dont il est question pour la 
Collectivité Territoriale de Saint-Pierre et Miquelon puisque ce sont des itinéraires de 
promenade et de randonnée.  
 
Sur l’archipel, ce type de balisage est déjà employé, avec une spécificité : 2 couleurs différentes 
sont employées, la couleur jaune des PR et une couleur spécifique à chaque sentier. Ainsi, il est 
plus facile pour le promeneur de s’orienter lors des croisements de sentiers.  
 
Caractéristiques techniques du balisage : 
 
Le balisage doit être parfaitement visible : le randonneur doit pouvoir trouver la balise 
facilement sans la chercher et doit pouvoir s’orienter sans même hésiter sur la direction à 
prendre.  
 
Les balises doivent : 

- Etre visibles dans les deux sens, propres et sans bavures (utilisation de pochoirs), 
- Placées à hauteur des yeux sur des supports fixes,  
- Placées sur un support commun s’il y a présence d’autre balisage,  
- Placées à distance régulière mais sans être excessif de manière à éviter la pollution 

visuelle.  
 
Les balises indiquant la bonne direction doivent être positionnées : 

- Après chaque croisement de sentiers, 
- Environ tous les 250 m et plus rapprochées dans les passages compliquées ou lorsque la 

visibilité est moins bonne (forêt, sous-bois…). 
 
Les balises de changement de direction doivent être systématiquement placées entre 10 et 20m 
avant les changements de direction.  
 
Les balises de « mauvaise direction » doivent être placées aux entrées de tous les sentiers qui 
croisent le sentier suivi.  
 
Le balisage sur arbre se fait sur la surface de l’écorce et doit être réalisé avec précaution afin de  
ne pas détériorer le tronc. Sur tout ce qui est bois, la surface à peindre doit être polie le plus 
possible à l’aide d’une brosse métallique.  
 
Le balisage sur les bâtiments ou patrimoine est strictement interdit.  
 
Si un balisage doit être réalisé en milieu urbain ou dans une agglomération, il peut être réalisé 
sur les cabines téléphoniques, les poteaux électriques, et sur les poteaux de signalisation 
routière.  
 
En cas de suppression d’itinéraire ou de modification du tracé et donc de suppression de balises 
ou de changement, les méthodes préconisées sont les suivantes :  
 

- Grattoir ou brosse métallique sur les arbres, 
- Plane pour les résineux âgés et brosse pour les jeunes résineux, 
- Grattoir pour les cabines téléphoniques (si elles sont en bois), 
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- Repasser de la peinture (la même si possible) sur tous les supports autres que le bois 
(ciment, métal, tôle…) : les poteaux électriques, les poteaux de signalisation routière et  
les cabines téléphoniques (si elles ne sont pas en bois)…  

 
 
Les CAERN devront remplacer les balises des 13 sentiers au cas par cas afin d’assurer la 
continuité, la visibilité et la durabilité du balisage. Il est préconisé de revoir le balisage deux fois 
par an. La maintenance porte sur le maintien régulier des sentiers, été comme hiver, afin de 
garder des bonnes conditions de pratique mais surtout de sécurité.  

 Signalétique :  

La signalétique, tout comme le balisage, devra être homogène sur tout le territoire, et devra 
répondre aux préconisations décrites ci-dessous. La signalétique doit être cohérente et visible 
afin de permettre aux individus de se repérer lors de leurs randonnées, et doit permettre une 
lisibilité du territoire sans points de rupture dus par un balisage hétérogène.  
 
Mettre en place une signalétique sur les sentiers permet d’aménager ces derniers à des fins 
touristiques et de loisirs, de favoriser la pratique de la randonnée et d’accroître la fréquentation 
des chemins. Si le balisage est bien placé, il suffira pour permettre au randonneur de suivre son 
chemin ou de s’y retrouver.  Cependant, lors de croisements de sentiers complexes, la 
signalétique devient primordiale afin de permettre au randonneur de bien s’orienter, de 
véhiculer certaines informations, et de mieux connaître les sentiers. 
 
Aux endroits dangereux, une analyse est nécessaire afin de déterminer si la réalisation 
d’aménagements (rampes, barrières, panneaux d’avertissement) est nécessaire pour la sécurité 
des usagers, ou si alors une déviation de sentier serait plus appropriée.  
 
Il existe 3 types de signalétique :  
 

- Les lames directionnelles 
- Les bornes 
- Les panneaux d’entrée de sentier 

 
 
Lames directionnelles à 1 ligne (ex : Cap au Diable) :  
 
 

 

 
 
 
 
 
 

Typographie : 

Nom des sentiers toujours en majuscule. 

Police : CAMBRIA  
HC / 23mm GRAISSE 2.5mm 
En cas de dépassement, la compression est 
autorisé jusqu’à 80%. 
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Lames directionnelles à 2 lignes : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Typographie : 

Nom des sentiers toujours en majuscule. 

CAMBRIA SIMPLE TRAIT  
HC / 23mm GRAISSE 2.5mm 
En cas de dépassement, la compression est autorisé jusqu’à 80%. 
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2. Le réseau de sentier de l’archipel classé en 4 catégories de sentiers 
A l’issue des travaux, un classement des sentiers par niveau d’aménagement est apparu 

nécessaire pour rendre visible l’action de la Collectivité Territoriale en matière d’aménagement. 
Quatre grandes catégories ont été établies et présentées : les sentiers très aménagés, les sentiers 
aménagés, les sentiers très légèrement aménagés, et les sentiers d’interprétation. Cette 
répartition ayant été validée lors de la réunion de restitution du  24 juin. 
 

Sentier très aménagé 

Diamant Accessibilité à tout public y compris les Personnes à Mobilité Réduites (PMR) 

Sentiers aménagés 

Anse à Henry Rénovation des passerelles et des ponts  

Cap de Miquelon Fin de l’aménagement (boucle MNE) prévu pour été 2017 

Vallée des 7 étangs Entretien de l’existant 

Anse à Dinan Entretien de l’existant 

Cap au Diable 2ème partie du sentier aménagé dans l’été 2015 – 2 passerelles restantes à réaliser au 
printemps 2016 

Belliveau Sécurisation et entretien (partie sous-bois à réaménager)  

Sentiers très peu aménagés 

Pointe Plate Sécurisation avec du balisage, de l’élagage et le remplacement des rondins par des 
passerelles  

Cap Corbeau Sécurisation avec du balisage, de l’élagage et remplacement des  passerelles existantes 
devenues  vétustes  

Anse au soldat Balisage  

Télégraphe Balisage début du sentier 

Buttes dégarnies Entretien de l’existant et pose d’une passerelle 

Conduites- Goéland Pose de quelques passerelles sur le versant de l’étang du Goéland. 

Sentiers d’interprétation numérique 

Cap de Miquelon 

Vallée des 7 étangs 

Anse à Henry / Anse à Dinan 

Pointe Plate 

 
Les sentiers dit « sentier d’interprétation » seront des itinéraires à composante patrimoniale. Le 
support d’interprétation consensuel est une information numérisée des sentiers. Ainsi, des 
fichiers téléchargeables (« .PDF ») seront mis à disposition des usagers du réseau de sentiers sur 
divers sites internet (site de la CT, portail local, site de la MNE). Cela permettra au plus grand 
nombre d’accéder à l’information et de ne pas surcharger les sentiers en aménagements, par 
ailleurs coûteux et lourds d’entretien. 
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IV. Plan pluriannuel de travaux sur la période 2016-2020 pour 

l’aménagement et l’entretien des sentiers 
 

Pour appliquer ces principes d’aménagement, des travaux sont nécessaires. Les cartes suivantes 
illustrent les travaux à réaliser sur la période 2016-2020. Ils concernent la rénovation des 
sentiers qui le nécessitent, ou bien l’entretien de ce qui a été récemment rénové. 
 
 
 

 

 

 

 

 
 
 Photo 1 : Sentier du Cap au Diable.   Photo  2 : Vallée des 7 Etangs. 
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SENTIERS DE SAINT-PIERRE :  

 Sentier de l’Anse à Dinan (aménagé) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Travaux à réaliser 2016-2020 

Aménagements à réaliser : Entretien de l’existant 

Mètres linéaires de bois pour les aménagements envisagés : 0 m 

Situation actuelle du sentier : 

Longueur totale du sentier : 2127 m - Pourcentage de bois existant sur le sentier : 10% 

Pourcentage de bois sur le sentier après réalisation des aménagements envisagés sur la période : 

10% 
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 Sentier de l’Anse à Henry (aménagé) 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

Travaux à réaliser 2016-2020 

Aménagements à réaliser : 1 passerelle et rénover l’existant 

Mètres linéaires de bois pour les aménagements envisagés : 1,5 m 

Longueur totale du sentier : 2413 m  

Situation future du sentier : 

Pourcentage de bois sur le sentier après réalisation des aménagements envisagés sur la période : 

12,1% 

(nouvelles) 
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 Sentier de la Vallée des 7 étangs (aménagé) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Travaux à réaliser 2016-2020 

Aménagements à réaliser : Entretien de l’existant 

Mètres linéaires de bois pour les aménagements envisagés : 0 m 

Situation actuelle du sentier : 

Longueur totale du sentier : 3481 m 

Pourcentage de bois existant sur le sentier : 11,5% 

Pourcentage de bois sur le sentier après réalisation des aménagements envisagés sur la période : 

11,5% 
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 Sentier du Télégraphe (très peu aménagé) 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Travaux à réaliser 2016-2020 

Aménagements à réaliser : Entretenir l’existant 

Mètres linéaires de bois pour les aménagements envisagés : 0m 

Situation actuelle du sentier : 

Longueur totale du sentier : 3464 m  

Pourcentage de bois existant sur le sentier : 8% 

Pourcentage de bois sur le sentier après réalisation des aménagements envisagés sur la période : 

8% 
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 Sentier des Conduites (très peu aménagé) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Travaux à réaliser 2016-2020 

Aménagements à réaliser : 13 passerelles  

Mètres linéaires de bois pour les aménagements envisagés : 176 m 

Situation future du sentier : 

Longueur totale du sentier : 3515 m 

Pourcentage de bois existant sur le sentier : 2% 

Pourcentage de bois sur le sentier après réalisation des aménagements envisagés sur la période : 

7% 
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 Sentier du Cap au Diable (aménagé) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

Travaux à réaliser 2016-2020 

A réaliser : 3 passerelles. 

Mètres linéaires de bois pour les aménagements à réaliser : 62m (sur le sentier du Cap au 

Diable). 

Pourcentage de recouvrement en platelage bois : 9,6 % 

Situation future du sentier : 

 
Longueur totale du sentier : 6507 m  

Pourcentage de bois sur le sentier après réalisation des aménagements envisagés sur la période : 

10,5% 
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 Sentier du Diamant (très aménagé) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

Travaux à réaliser 2016-2020 

Aménagements à réaliser : Entretien de l’existant, 1 passerelle 

Mètres linéaires de bois pour les aménagements envisagés : 1335 m 

Situation future du sentier : 

Longueur totale du sentier : 3464 m 

Pourcentage de bois sur le sentier après réalisation des aménagements envisagés sur la période : 

38,5  % 
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SENTIERS DE MIQUELON : 
 

 Sentier du Cap de Miquelon (aménagé) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Travaux à réaliser 2016-2020 

Aménagements à réaliser : 6 passerelles  

Mètres linéaires de bois pour les aménagements envisagés : 433 m 

Pourcentage de recouvrement en platelage bois : 15,3% 

 

Situation future du sentier : 

Longueur totale du sentier : 4963 m 

Pourcentage de bois sur le sentier après réalisation des aménagements envisagés sur la période : 
24% 
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 Sentier des Buttes Dégarnies (très peu aménagé) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Travaux à réaliser 2016-2020 

Aménagements à réaliser : réparer la table, refaire les deux passerelles existantes et ajouter 1 

passerelle 

Mètres linéaires de bois pour les aménagements envisagés : 132 m dont 52 m à refaire. 

Situation future du sentier : 

Longueur totale du sentier : 8015 m 

Pourcentage de bois sur le sentier après réalisation des aménagements envisagés sur la période : 

1 % 
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 Sentier de Belliveau (sentier aménagé) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Travaux à réaliser 2016-2020 

Aménagements à réaliser : 19 passerelles et 4 ponts. Toute la partie sous-bois est à refaire. 

Mètres linéaires de bois pour les aménagements envisagés : 582 m  

Pourcentage de recouvrement en platelage bois : 8,5 % 

Situation future du sentier : 

Longueur totale du sentier : 8971,04 m 

Pourcentage de bois sur le sentier après réalisation des aménagements envisagés sur la période : 
14,5% 

 
Remarque : Une boucle sur le Chemin des Bœufs a été réclamée durant la concertation, un projet 
est en cours d’élaboration et fera l’objet d’un aménagement ultérieurement.
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SENTIERS DE LANGLADE :  
 

 Sentier de Pointe Plate (très peu aménagé) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Travaux à réaliser 2016-2020 

Aménagements à réaliser : Remplacer les rondins, ajouter 3 passerelles ainsi qu’une bifurcation 

Pointe Plate / Couillette, élaguer et baliser le sentier. 

Mètres linéaires de bois pour les aménagements envisagés : 100 m 

Situation future du sentier : 

Longueur totale du sentier (AR) : 16 140,08 m 

Pourcentage de bois sur le sentier après réalisation des aménagements envisagés sur la période : 

1,5 % 
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 Sentier de l’Anse aux soldats (sentier très peu aménagé) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Travaux à réaliser 2016-2020 

Aménagements à réaliser : remplacer les rondins – baliser le sentier - entretien  

Mètres linéaires de bois pour les aménagements envisagés : 24,5 m 

Situation actuelle du sentier : 

Longueur totale du sentier (AR) : 6103 m  

Pourcentage de bois existant sur le sentier : 10,3% 

Pourcentage de bois sur le sentier après réalisation des aménagements envisagés : 10,3% 
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 Sentier du Cap Corbeau (très peu aménagé) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 

Travaux à réaliser 2016-2020 

Aménagements à réaliser : Remplacer les rondins, entretenir l’existant, ajouter 2 signalétiques 

directionnelles. 

Mètres linéaires de bois pour les aménagements envisagés : 33,70 m 

Situation actuelle du sentier : 

Longueur totale du sentier : 6614,86 m 

Pourcentage de bois existant sur le sentier : 2,13% 

Pourcentage de bois sur le sentier après réalisation des aménagements envisagés sur la période : 

2,13% 
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3. Rappel des principales tâches à réaliser lors de l’entretien des 

sentiers 
 

Entretien 

 

- Entretien régulier nécessaire pour assurer la 

sécurité, la qualité et la praticabilité des 

itinéraires. 

 

- Tâches principales : Elagage, débroussaillage, 

taillage, déblayage, tranchée pour évacuer 

l’eau, mise à jour du balisage. 

 

- Tâches exceptionnelles : Dégagement de gros 

matériaux, travaux de drainage (concassé), 

construction ou réparation d’aménagements et 

d’aménagements de sécurité (marches, rampes, 

rambardes…).  

 

Balisage 

 

- Le balisage est indispensable au randonneur 

afin qu’il puisse se repérer et s’orienter. 

 

- Marques de peinture régulières et visibles, 

basées sur les préconisations de la FFR, sur 

supports existants (arbres et pierres lorsqu’il 

n’y a pas de végétation). Balisage homogène 

sur l’archipel. 

 

- Mise à jour du balisage primordiale afin 

d’assurer la continuité de celui-ci. 

 

Signalétique 

 

- Sert à apporter des informations 

supplémentaires en plus du balisage, qui ne sert 

qu’à s’orienter, 

 

- Lames directionnelles, panneaux d’entrée de 

sentier, bornes… 

 

Aménagements 

 

- Construction ou rénovation des passerelles 

(caillebotis), ponts, escaliers, 

 

- Construction ou rénovation des aménagements 

de sécurité (marches, rampes, rambardes…), 

 

- Construction d’aménagements divers : bancs, 

poubelles, belvédères… 
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4. Echéancier et coûts des travaux à réaliser 
Le plan pluriannuel comporte : 

 L’entretien des itinéraires rénovés et les nouveaux aménagements à réaliser,  
 Le chiffrage des opérations,  
 Le phasage de ces dernières.  

 
Ce planning est prévisionnel : il s’agit des travaux envisagés pour la période 2016-2020. Il 
permettra aux deux services techniques d’optimiser la préparation des opérations annuelles 
plus en amont. L’objectif étant de procéder plus tôt à l’organisation des travaux grâce à une 
planification pluri-annuelle.  
Cet échéancier peut être amené à être modifié en fonction des ressources humaines qui 
viendront renforcer les équipes annuellement, les conditions météorologiques et l’avancement 
du chantier d’une année sur l’autre. 
Les pratiques des CAERN en matière d’aménagement est estimé de 30 à 35€ le mètre linéaire de 
caillebottis, dépendamment du type de milieu. C’est cette fourchette qui est prise en référence 
pour estimer le coût des aménagements prévus pour la période 2016-2020. 
 

 

Année Nom du sentier Actions

Mètres linéaires 

à faire (au total 

sur le sentier)

Belliveau/Chemin des bœufs Refaire tout le sous-bois 600 18 000,00 € 21 000,00 €

Anse aux Soldats Entretien / élagage / remplacer les rondins / balisage 25 750,00 € 875,00 €

Boucle Belliveau/Chemin des bœufs Refaire tout le sous-bois

Cap Entretien & Maintenance 400 12 000,00 € 14 000,00 €

Cap Corbeau Passerelles à remplacer 35 1 050,00 € 1 225,00 €

Boucle Belliveau/Chemin des bœufs Refaire tout le sous-bois

Cap Entretien & Maintenance

2019 Buttes Dégarnies Passerelles à faire 130 3 900,00 € 4 550,00 €

2020 Buttes Dégarnies Passerelles à faire

TOTAL DE ml DE PASSERELLES 1190 35 700,00 € 41 650,00 €

Année Nom du sentier Actions

Mètres linéaires 

à faire (au total 

sur le sentier)

Cap au Diable Ajouter 3 passerelles 65 1 950,00 € 2 275,00 €

Anse à Henry Ajouter une passerelle 1,5 45,00 € 52,50 €

Pointe Plate  Remplacer les rondins + signalétique + Balisage 100 3 000,00 € 3 500,00 €

Diamant Tout refaire pour PMR 1340 40 200,00 € 46 900,00 €

Diamant Tout refaire pour PMR

Pointe Plate  Remplacer les rondins + signalétique + Balisage

Conduites Passerelles à faire 175 5 250,00 € 6 125,00 €

Anse à Henry Passerelles à remplacer 290 8 700,00 € 10 150,00 €

Télégraphe Balisage + Entretien et Maintenance 0

Vallée des 7 étangs Entretien & Maintenance 150 4 500,00 € 5 250,00 €

2019 Anse à Dinand Entretien & Maintenance 75 2 250,00 € 2 625,00 €

2020 Cap au Diable Entretien & Maintenance 50 1 500,00 € 1 750,00 €

TOTAL DE ml DE PASSERELLES 2246,5 67 395,00 € 0,00 €

Coût prévisionnel (entre 30 et 

35€ mL bois et matériaux)

Installation de tous les panneaux d'entrée de sentier (x6)

Coût prévisionnel (entre 30 et 

35€ mL bois et matériaux)
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Installation de tous les panneaux d'entrée de sentier (x7)
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V. Le réseau de sentier de l’archipel : un atout du territoire à 

valoriser par une stratégie de communication 
 

Le réseau de sentiers territorial, abritant une biodiversité riche et des paysages authentiques, 
constitue un produit phare pour le développement touristique de l’archipel. De ce fait, il est 
primordial d’accompagner l’aménagement du réseau d’une bonne communication. 

1. Les supports de communication :  

a. Les supports papiers  

 
Il existe déjà sur l’archipel un ouvrage dédié à la découverte des randonnées de l’archipel et à la 
biodiversité présente sur ces sentiers. En effet, avec la création de la Maison de la Nature et de 
l’Environnement en 2008 et dans le but de réaliser la promotion des sentiers de l’archipel, il 
convenait, pour la structure, de réaliser un support pour la randonnée à l’échelle de l’archipel : le 
Guide Nature 15 randonnée à Saint-Pierre et Miquelon (parution du Guide Nature en français en 
2012 et en anglais en 2013).  
 
Les guides nature et les cartes IGN, disponibles au CRT, à la régie des transports maritimes et à 
la MNE, constituent des outils incontournables pour les marcheurs qui souhaitent préparer leur 
parcours à l’avance par des idées de balades, en fonction des centres d’intérêts et des capacités 
physiques des randonneurs.  
 
Des dépliants commerciaux pour la promotion des Eco-balades sont aussi mis à disposition dans 
les différents hébergements, à l’aéroport, à la régie des transports maritimes et au CRT. Les 
guides de la Maison de la Nature et de l’Environnement les distribuent également à l’arrivée du 
bateau en provenance de Terre-Neuve.  
 

Pour poursuivre cette démarche de communication, plusieurs supports sont encore à 
créer comme par exemple : 

- Cartes de randonnées de l’archipel,  
- Documents promotionnels des Eco-Balades comportant le circuit. 

L’inventaire réalisé dans le cadre de l’élaboration du PTIPR permettra de compléter la gamme de 
documents promotionnels. La conception des panneaux d’entrée contribuera aussi à cette 
démarche. 

b. Les médias  

 
La diffusion de l’information par le biais de supports numériques sera utilisée pour promouvoir 
les réseaux de sentiers afin d’optimiser son accessibilité. La mise en ligne des Guides Nature en 
format PDF ainsi que des fichiers PDF relatifs aux sentiers d’interprétation sur le site de la 
Collectivité Territoriale, devrait également être réalisée dans l’attente de la création d’une 
application dédiée aux randonnées de l’archipel. Cette application sera développée pour une 
promotion compatible et adaptée aux moyens de communication actuels. 

Une réactualisation de l’information des sites en temps réel sera nécessaire afin que l’offre reste 
fiable et de qualité. Lorsque de nouvelles offres seront commercialisées, elles y seront également 
exposées en temps réel, ce qui permettra une visibilité de celles-ci. Le site internet de la 
Collectivité sera un média de choix pour cette promotion ainsi que celui de la centrale de 
réservation touristique (projet du SDS Plan d’Action 2015-2020).  
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a. Note sur les PDIPR de Métropole et les types de chemins 

 

Le PDIPR est un instrument de développement touristique et un instrument de protection fort 

puisqu’il est opposable aux tiers. Il est utilisé afin de : 

 Relier les communes des départements en question,  

 

 Préserver et assurer la continuité des itinéraires, le balisage et la mise en œuvre et 

inscription de nouveaux itinéraires, 

 

 Conserver et préserver le plus grand nombre de chemins ruraux,  

 

 Constituer et équiper les réseaux de sentiers pour en assurer la qualité et la sécurité,  

 

 Identifier les sentiers de randonnée pédestre, équestre et de VTT, empruntant aussi bien 

les voies publiques que privées, moyennant la conclusion de conventions de passage.  

 

 Favoriser la découverte du patrimoine et la découverte de sites naturels remarquables 

par la pratique de la randonnée, accessible au plus grand nombre. 

Lorsque des chemins empruntent des terrains privés, des conventions de passages doivent être 

réalisées avec les propriétaires privés (art 361-1 du code de l’environnement). 

Les conseils généraux financent les aménagements et l’entretien à hauteur de 50%. Des Taxes 

sont mises en place, permettant de financer les travaux du PDIPR (TDENS, Taxe sur le permis de 

construire). 

Aucune obligation ou réglementation en matière d’aménagements prévues par les codes en 

vigueur. Cependant les sentiers et les aménagements doivent être sécuritaires pour ne pas 

engager la responsabilité de la Collectivité en cas d’accident. 

Les départements concertés suivent les préconisations de la FFR en matière de balisage, 

d’entretien et de signalétique dans le but d’homogénéiser ces derniers sur le territoire. 

La Charte d’aménagement est applicable par l’ensemble des collectivités qui s’engagent, par 

délibération communale, à respecter cette dernière ou pas. Les communes refusant d’appliquer 

cette charte devront financer elles-mêmes tous les aménagements de leurs chemins, inscrits aux 

PDIPR.  

Peu de PDIPR contiennent des sentiers d’interprétation (souvent non financés par les CG, 

délaissés au regard de la comparaison coûts-avantages : investissements lourds et cible de 

vandalisme). Ces derniers sont de plus en plus développés sur supports numériques. 

Les logiciels d’information géographique diffèrent selon les départements : une diversité d’outils 

est adaptée en fonction des organisations des services et des compétences des départements. 
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Sentiers pour PMR : sujet partagé et aménagements onéreux (50 000 à 150 000 €). Tous ne 

s’équipent pas de ce type d’aménagements. 

La randonnée équestre est réalisée le plus souvent sur chemins ruraux (mixité des usages) pour 

tous les départements et parfois certains sentiers sont dédiés à cette pratique (surtout aux 

alentours des zones urbaines) 

Types de chemins inscrits aux PDIPR :  

 Les voies communales, faisant partie du domaine public routier communal et qui sont en 
général goudronnées (article L141-1 du Code Rural). 

 Les chemins ruraux, appartenant au domaine privé de la commune (article L161-1 du 
Code Rural) et qui sont affectés au public. Leur inscription au PDIPR les protège de 
certains projets d’aliénation (décret n°2002-227 du 14 Février 2002), induisant le 
cheminement d’un itinéraire sur plusieurs communes. Si une commune souhaite vendre 
un chemin rural intégré au PDIPR, celle-ci doit en informer le département et proposer 
un chemin de substitution à celui-ci, adapté à la pratique de la randonnée et sans 
dénaturer les paysages rencontrés ainsi que la distance à parcourir.  

 
 Les chemins et sentiers d’exploitation, selon l’article L162-1 du Code Rural et du Code 

Forestier, sont ceux qui servent à la communication entre divers fonds ou à leur 
exploitation. Ces sentiers appartiennent le plus souvent aux riverains mais l’usage de 
ces-derniers est commun à tous. La circulation peut y être acceptée après signature 
d’une convention.  

 
 Les chemins forestiers traversent les bois et les forêts qui peuvent être soit privés, 

communales, territoriales ou domaniales. Ces derniers sont régis par le Code Forestier. 
Globalement, la randonnée n’est autorisée que sur les chemins accessibles à la 
circulation publique (chemins inscrits au PDIPR et chemins ruraux principalement). 

 
Code de la voirie routière 
Titre IV : voirie communale 
Partie législative 
Chapitre unique 
Section 2 : Entretien des voies communales 
Article L141-9 
Loi 89–413 1989–06–22 JORF 24 juin 1989 

Toutes les fois qu'une voie communale entretenue à l'état de viabilité est habituellement ou 
temporairement soit empruntée par des véhicules dont la circulation entraîne des détériorations 
anormales, soit dégradée par des exploitations de mines, de carrières, de forêts ou de toute autre 
entreprise, il peut être imposé aux entrepreneurs ou propriétaires des contributions spéciales, 
dont la quotité est proportionnée à la dégradation causée. Ces contributions peuvent être 
acquittées en argent ou en prestation en nature et faire l'objet d'un abonnement. A défaut 
d'accord amiable, elles sont fixées annuellement sur la demande des communes par les 
tribunaux administratifs, après expertise, et recouvrées comme en matière d'impôts directs 
Code rural 
Partie législative 
Livre 1er : Aménagement et équipement de l’espace rural 
Titre VI : Les chemins ruraux et les chemins d’exploitation 
Chapitre 1er : Les chemins ruraux 
Article L161-8 – Loi 92 – 1283 1992 – 12 – 11 annexe JORF 12 décembre 1992 
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Des contributions spéciales peuvent, dans les conditions prévues pour les voies communales par 
l'article L. 141-9 du code de la voirie routière, être imposées par la commune ou l'association 
syndicale mentionnée à l'article L. 161-11 aux propriétaires ou entrepreneurs responsables des 
dégradations apportées aux chemins ruraux. 
 
Dans un cas d’exploitation forestière (débardage de bois), le chargement/déchargement et le 
transport se font par l’ensemble des voies forestières.  La commune doit se prémunir de toutes 
dégradations des chemins ne relevant pas du domaine forestier dont l’ONF n’a pas la 
compétence. Le maire de la commune doit réaliser un état des lieux avant et après travaux afin 
d’obtenir, à postériori, une remise en état des chemins par l’entreprise. L’exploitant forestier 
peut obtenir toutes les informations nécessaires (passage des réseaux, zones de captage, 
PDIPR…) en déposant une simple déclaration à la Mairie. 
 
Lors d’exploitation forestière, un panneau de signalisation de chantier forestier doit être mise en 
place avec une norme minimale prescrite (article R324-10 du code du Travail). Lorsqu’une 
interruption d’itinéraire est nécessaire pour une exploitation forestière, la commune doit 
prévoir un itinéraire de substitution dans le but d’assurer la continuité de l’itinéraire (article 
L361-1 du Code de l’Environnement).  
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b.  Schéma du processus d’inscription d’itinéraires au PTIPR 

 

Identification des itinéraires et sélection des itinéraires à inscrire au PTIPR :  

Délibération du Conseil Municipal  Dépôt d’une demande et 

transmission à la CT 

 

 
Evaluation de l’itinéraire par la Collectivité Territoriale 

Délibération de la CT  Inscription au PTIPR 

Evaluation du sentier avec une grille bien définie (sur terrain) :  

- Note < 5/20 : refus de l’inscription de l’itinéraire au PTIPR 

- Note ≥ 12/20 : inscription de l’itinéraire au PTIPR, promotion 

sur le site internet de la MNE et de la CT. 

 

- Inventaire des éléments patrimoniaux, 

- Relier les sites présentant un intérêt patrimonial 

Selon la loi n°83-663 du 22/07/1983 complétant la loi 

n°83-3 du 7/01/1983 relative à la répartition des 

compétences entre les communes, les départements, les 

régions et l’Etat – code de l’urbanisme – art.L160-6 

Subvention à priori de la CT aux communes pour un 

aménagement homogène des itinéraires basé sur la Charte  

Territoriale d’aménagement et d’entretien des itinéraires. 

Réalisation des travaux par le demandeur 

Visite terrain pour attestation des travaux et versement de la subvention 
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En métropole, la personne en charge de ce projet sollicite la commune concernée car c’est le 
conseil municipal, après délibération, qui demande l’inscription des chemins situés sur son 
territoire et empruntés par l’itinéraire. Cette délibération est ensuite transmise au Conseil 
Général. Cependant, l’inscription d’un chemin au PDIPR n’est effective que si ce dernier obtient 
une note supérieure ou égale à 5/20 sur une grille d’évaluation bien précise (Annexe 3), et doit 
être validée par une commission du Conseil Général.  
 
Les commissions du Tourisme et de l’Environnement des conseils généraux n’inscrivent pas tous 
les itinéraires existants au PDIPR du fait du grand nombre de sentiers présents sur le territoire. 
Les départements veillent « au regard des critères techniques et du réseau existant », ainsi qu’à 
la pertinence de l’inscription de tel ou tel itinéraire au PDIPR, dans le  but d’éviter les problèmes 
liés à la maintenance des sentiers et la multiplication excessives de ceux-ci. Un des buts des 
PDIPR est de générer un réseau d’itinéraires de qualité. Par conséquent, les conseils généraux 
réalisent des sélections quant aux différents sentiers à intégrer à ce genre de document. 

Dans le cas où une commune projette une suppression ou une aliénation d’un itinéraire (dans le 

cadre d’opérations foncières, de chantier forestier…), elle doit en informer le Conseil Général et 

doit lui proposer un sentier de substitution similaire (de même qualité, permettant la pratique 

de la randonnée, de longueur équivalente, ne dénaturant pas la qualité des paysages traversés et 

n’empruntant pas de chemins privés) afin d’assurer la continuité du cheminement. A noter que 

cette obligation de maintien de la continuité d’un sentier ne concerne que les chemins ruraux et 

non ceux relevant du domaine privé des particuliers. Le passage sur les chemins privés par les 

randonneurs dépend de l’accord du propriétaire décrit dans la convention de droit de passage, 

qu’il peut dénoncer à tout moment. 
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c. La circulation des engins motorisés sur les sentiers du PTIPR 

 

 

Code de l’environnement 
Livre III : Espaces naturels 
Titre VI : Accès à la nature 
Chapitre II : Circulation motorisée 
Article L.362-1 Modifié par Loi n°2006-436 du 14 avril 2006 – art.25 JORF 
15 avril 2006 
« En vue d’assurer la protection des espaces naturels, la circulation des véhicules à moteur est 
interdite en dehors des voies classées dans le domaine public routier de l’Etat, des départements 
et des communes, des chemins ruraux et des voies privées ouvertes à la circulation publique des 
véhicules à moteur. 
La charte de chaque parc naturel régional ou la charte de chaque parc national 
comporte un article établissant les règles de circulation des véhicules à moteur sur les voies et 
chemins de chaque commune adhérente du parc naturel régional ou du parc national et des 
communes comprises en tout ou partie dans le cœur du parc national.» 
 
 
 
 
Article L.362-2 
« L’interdiction prévue à l’article L.362-1 ne s’applique pas aux véhicules utilisés pour remplir 
une mission de service public. 
Sous réserve des dispositions des articles L.2213-4 et L.2215-3 du code général des collectivités 
territoriales, l’interdiction ne s’applique pas aux véhicules utilisés à des fins professionnelles de 
recherche, d’exploitation ou d’entretien des espaces naturels et elle n’est pas opposable aux 
propriétaires ou à leurs ayants droits circulant ou faisant circuler des véhicules à des fins 
privées sur des terrains appartenant auxdits propriétaires » 
 
 
 
 
Références supplémentaires : 
« Circulaire du 6 septembre 2005 relative à la circulation des quads et autres véhicules à moteur 
dans les espaces naturels (NOR : DEVGO540305C) Instruction du gouvernement du 13 
décembre 2011 complétant la circulaire du 6 septembre 2005 relative à la circulation des quads 
et autres véhicules à moteur dans les espaces naturels (NOR : DEVD1132602J) 
Arrêtés préfectoraux ou municipaux le cas échéant (art.L.2213-4 et L.2215-3 du code général 
des collectivités territoriales)  
Tout « hors-pistes » est interdit » 
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d. Responsabilités de la Collectivité Territoriale en matière 

d’aménagements 

 
 
La responsabilité civile : 

La responsabilité civile est l’obligation pour une personne de réparer le dommage qu’elle a causé 
à autrui (art. 1382 et 1383 du Code civil), ou celui causé par les personnes ou les choses dont 
elle a la garde (art. 1384 du Code civil). Cette notion concerne les chemins privés ouverts au 
public. En effet, le propriétaire privé qui autorise le passage sur sa propriété est responsable des 
dommages pouvant survenir à un randonneur du fait de l’utilisation du chemin, sauf si une 
convention liant la collectivité et le propriétaire a été signée. En effet, dans le cadre d’une 
convention d’ouverture au public, la responsabilité, notamment pour défaut d’entretien, peut 
être transférée vers la collectivité, dans la mesure où le juge estime qu’il y a eu, par cette 
convention, transfert de la “garde du chemin”. Environ 30 % des sentiers de randonnée 
traversent des propriétés privées et le PDIPR prévoit l’obligation de passer des conventions 
entre la commune et le propriétaire, dans lesquelles la commune s’engage à renoncer à tout 
recours en responsabilité civile contre le propriétaire (art. L.361-1 du Code de 
l’environnement). 
 
La responsabilité pénale :  
 
La loi du 10 juillet 2000, transcrite à l’art. L.121-3 du Code pénal, a précisé les responsabilités 
pénales des maires, des collectivités locales, des personnes morales de droit public et des agents. 
Elle prévoit que la responsabilité pénale des élus peut être engagée :  
 

- pour la moindre imprudence lorsque le lien entre la faute et le dommage est direct 
- en cas de faute d’imprudence, de négligence ou de manquement à une obligation de 

prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement, s’il est établi que l’auteur des 
faits n’a pas pris les mesures nécessaires compte tenu, le cas échéant, de la nature de ses 
missions ou de ses fonctions, de ses compétences, ainsi que du pouvoir et des moyens 
dont il disposait. 

 
Lorsque le lien est indirect, la responsabilité des élus ne peut être engagée qu’en cas de violation 
délibérée d’une obligation particulière de sécurité ou de prudence. La faute doit être 
particulièrement grave pour permettre la condamnation. Toutefois, les personnes physiques qui 
n’ont pas causé directement le dommage, mais qui ont créé la situation qui en est à l’origine ou 
n’ont pas pris les mesures permettant de l’éviter, ne sont responsables pénalement que s’il est 
établi qu’elles ont :  
 

- soit violé de façon manifestement délibérée une obligation particulière de prudence ou 
de sécurité prévue par la loi ou le règlement  

- soit commis une faute d’une exceptionnelle gravité exposant autrui à un danger qu’elles 
ne pouvaient ignorer. 

 
Responsabilités du Maire : 
 
- L’article L2212-2 du code général des collectivités prévoit que dans tous les cas quel que soit le 
chemin qu’emprunte un itinéraire inscrit au PDIPR, c’est au titre de sa police générale que le 
maire doit veiller à prévenir les dangers naturels sur les lieux de la randonnée. 
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- Le maire doit assurer la sécurité publique sur tout le territoire de la commune (domaine public, 
privé). Il lui appartient à ce titre de prévenir par des précautions convenables et de faire cesser 
par la distribution de secours nécessaires les accidents et les fléaux calamiteux …, de pourvoir 
d'urgence à toutes les mesures d'assistance et des secours. Par conséquent, il doit veiller à 
prévenir tous les risques naturels sur les lieux de la randonnée par des panneaux ou des 
pancartes et prendre les mesures d'organisation nécessaires en vue de l'intervention rapide des 
secours en cas d'accident... 
 
Responsabilités des structures gestionnaires:  
 
- Si la loi du 18 juillet 1983 a donné compétence aux Départements pour mettre en œuvre le 
P.D.I.P.R., elle ne leur octroie pas la police des itinéraires inscrits, ni un éventuel contrôle du 
respect des consignes données aux randonneurs. 
 
- En matière d’entretien : la structure gestionnaire (commune ou EPCI) du réseau de sentiers, 
chargé de l’entretien et de la maintenance des itinéraires peut être reconnue responsable d’un 
dommage intervenu aux randonneurs pour faute, car le maire doit user de tous ses pouvoirs de 
police pour informer et signaler les dangers. Le randonneur doit alors apporter la preuve de la 
faute de la collectivité et le lien de causalité entre la faute et le dommage. Si la victime a commis 
la faute, la commune voit sa responsabilité atténuée. 
 
- En matière d’aménagement : suivant la jurisprudence, le délégataire du service public 
(prestataires pour des travaux par exemple) répond directement des dommages causés à des 
tiers par son activité à moins qu’il y ait eu une faute initiale de conception ou que la faute soit 
liée à une décision administrative, sous réserve que la preuve en soit rapportée. 
 
Droits et responsabilités du propriétaire : 
 
- Le propriétaire privé reste le maître sur sa propriété et, mis à part quelques exceptions d’ordre 
public dont la pratique de la randonnée ne fait pas partie, il peut empêcher quiconque de passer 
sur son fond. Le principe de continuité des itinéraires ne s’applique pas à ce type de chemins. Le 
propriétaire privé a un droit imprescriptible de clore sa propriété, notamment pour empêcher 
quiconque d’y pénétrer. 
 
- Un propriétaire riverain d’un chemin privé, ouvert au public peut voir sa responsabilité 
engagée selon les articles 1382 et 1383 Code Civil, car il est responsable des choses et des 
animaux qu’il a sous sa garde (chiens qui mordent, arbres et branches qui tombent, racines, 
puits, etc…). Mais la règle veut que celui qui assume l’entretien d’un itinéraire de randonnée 
(dans le cas du P.D.I.P.R. c’est la structure gestionnaire) est responsable des dommages 
intervenus aux randonneurs. Ainsi, en signant une convention avec un propriétaire privé, la 
collectivité se substitue à ce dernier concernant sa responsabilité civile et pénale sur l’emprise 
du chemin. 
 
Responsabilités des usagers d’itinéraires en cas d’accident :  
 
- Sur les sentiers ouverts au public, les randonneurs évoluent sous leur propre responsabilité. Ils 
devront supporter leurs propres dommages résultant de l’inadaptation de leur comportement à 
l’état naturel des lieux et aux dangers normalement prévisibles sur les itinéraires de randonnée. 
La responsabilité du randonneur est fondée sur les articles 1382 à 1385 du Code Civil.  
 
- Article 1382 du Code Civil : « Tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un dommage, 
oblige celui-ci par la faute duquel il est arrivé, à le réparer. »  
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- Article 1383 du Code Civil : « Chacun est responsable du dommage qu'il a causé non seulement 
par son fait, mais encore par sa négligence ou par son imprudence. »  
 
- Article 1384 du Code Civil : « On est responsable non seulement du dommage que l'on cause 
par son propre fait, mais encore de celui qui est causé par le fait des personnes dont on doit 
répondre, ou des choses que l'on a sous sa garde ».  
 
- Article 1385 du Code Civil : « Le propriétaire d'un animal, ou celui qui s'en sert, pendant qu'il 
est à son usage, est responsable du dommage que l'animal a causé, soit que l'animal fut sous sa 
garde, soit qu'il fut égaré ou échappé ». 
 
Pouvoir de Police du Conseil Territoriale de Saint-Pierre et Miquelon : 
 
- La législation concernant la collectivité Territoriale de Saint-Pierre et Miquelon est régie par la 
Loi organique n°2007-223 du 21 Février 2007, Titre II, article 6 (Art L6412-2,  L6462-6 et 
L6462-2 du Code général des Collectivités). 
 
- Selon l’article L154-2 du code de la sécurité intérieure, les références aux départements sont 
remplacées par la référence à la collectivité territoriale de Saint-Pierre et Miquelon, et les 
références au président du Conseil général sont remplacées par la référence au président du 
conseil territorial 
 

- Le président du conseil territorial gère le domaine de la collectivité. A ce titre, il exerce les 
pouvoirs de police afférents à cette gestion, notamment en ce qui concerne la circulation sur ce 
domaine (les routes), sous réserve des attributions dévolues aux maires et au représentant de 
l'Etat par le présent code ainsi que du pouvoir de substitution du représentant de l'Etat prévu à 
l'article LO 6462-2 du Code général des Collectivités Territoriales (« Le représentant de l'Etat 
peut, dans le cas où il n'y aurait pas été pourvu par le président du conseil territorial et après une 
mise en demeure restée sans résultat, exercer les attributions dévolues au président du conseil 
territorial pour l'exercice des pouvoirs de police afférents à la gestion du domaine de la 
collectivité. ») 
 
- L’article L. 2213-4 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) préconise que «le 
maire peut, par arrêté motivé, interdire l’accès de certaines voies ou de certaines portions de 
voies ou de secteurs de la commune aux véhicules dont la circulation est de nature à 
compromettre soit la tranquillité publique, soit la protection des espaces naturels, des paysages 
et des sites ou de leur mise en valeur à des fins esthétiques, écologiques, agricoles, 
forestières, touristiques». Cet article permet notamment aux maires de prendre un arrêté pour 
interdire l’accès des chemins de randonnée aux véhicules terrestres à moteurs (moto, quad, 
4x4..). Il faut ajouter à cela le contrôle des niveaux sonores depuis la loi du 31 décembre 1992. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=EF30EA39C4264C3306FB7DA8DB894B39.tpdila10v_1?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006394430&dateTexte=&categorieLien=cid
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e. Tableau des 11 départements métropolitains concertés 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Département Intervenant Mail Tél Date
Temps de 

l'entretien
Observations

Marie-Luce 

Frescurat
marie-luce.frescurat@cg74.fr  +33 (0)4 50 33 21 62

08/04/2015

Alliée avec la Savoie mais contrairement au dit département, la 

Haute Savoie subventionne l'entretien de ses sentiers.

Gilles Cauve gilles.cauve@cg74.fr  +33 (0)4 50 33 58 20
08/04/2015

Personne qui a fourni les documents demandés - chartes 

départementales d'aménagement et cervitude de passage

Puy-De-Dôme Mélanie Pedro  +33 (0)4 73 42 47 53 1h
Marché public avec les associations de randonnée du département 

pour le balisage - pas de sentiers pour PMR.

 +33 (0)5 55 93 77 58

 +33 (0)6 88 62 01 28

Saône-et-Loire David Gaugey d.gaugey@cg71.fr  +33 (0)3 85 39 56 77 25/03/2015 1h30

Concept de balades vertes - financement départemental plus 

important si il y a création de sentiers d'interprétation - changement 

de système d'information géographique 3x

Alpes de 

Haute 

Provence

Frédérick Fraisse  +33 (0)4 92 30 04 00 1h

PDIPR sous-traité  par une association départementale de 

randonnée - prestataire pour le balisage - Programme départemental 

de maintenance - Existance d'un Conservatoire des chemins ruraux. 

Dordogne Georges Honorat g.honorat@dordogne.fr  +33 (0)5 53 02 01 31 20/03/2015 1h

Le PDIPR de la Dordogne regroupe le plus posssible de chemins 

ruraux -favorise les circuits à thème - SIG trop lourd et 

communication sur le logiciel trop compliqué - utilisation de 

CartoExploreur et OSM

 +33 (0)4 97 18 60 00

 +33 (0)6 64 05 21 05

Jura Patrick Ebel  +33 (0)3 63 55 83 42 05/03/2015 1h30

PDIPR aussi axé sur le développement de la pratique sportive - 

aménagements lourds mais esthétique - importance du panneau 

d'entrée de sentier.

Bas-Rhin Virginie Malhoa  +33 (0)3 88 76 78 50 11/03/2015 50min

PDIPR en cours de réalisation, dans une optique de développement 

du tourisme et des sports de Nature et de conservation de 

l'environnement plutôt que de conservation des chemins ruraux - 

Faune et Flore importante

Finistère Pierre Thulliez  +33 (0)2 98 76 24 60 16/03/2015 1h

PDIPR chargé en 1990 de la conservation des chemins ruraux mais 

il a été refait en 2000 afin de développer l'aspect attractif du 

Finistère + promouvoir les pratiques - anciennes voies ferrées 

réaménagées en sentiers pour PMR - Création de charte de qualité 

des randos du finistère et création de schéma des randos.

1h20

Alpes 

Maritimes
Yann Strebler 20/03/2015 50min

Haute Savoie

Concept des rando-oxygène (une dizaine de guides de randonnée) - 

série cartographique TOP25 - 2 niveaux d'aménagement et 

d'entretien : Moyenne et haute montage - sentier litoral + balisage 

sur le littoral : concertation avec la DDTM 

Corrèze Phillipe Moulin pmoulin@cg19.fr 27/03/2015 1h15

Prestataire pour le balisage + signalétique - Subventions pour les 

aménagements et l'entretien seulement si c'est bien fait et si ça suit 

la charte départementale d'aménagement - expertise par le Comité 

de tourisme équestre pour la création de chemins équestres.

Mathieu AnselminoSavoie 09/04/2015 1h

PDIPR créé en 1989, revu en 2001, effacé en 2013 et recommencé 

depuis 2014 avec une méthodologie plus adéquate et axée sur le 

tourisme - l' entretien est le plus souvent  réalisé en autonomie par 

les randonneurs et chasseurs  - Mauvais retour sur les bornes 

électriques et sentiers "smartphone"

mathieu.anselmino@savoie.fr  +33 (0)4 79 96 75 18 
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f. Descriptif des sentiers du Guide Nature 

 

 
 

g. Grille d’évaluation d’itinéraire 

Nom des sentiers Longueur (m) Niveau de difficulté Caractéristiques 

Anse à Dinand (SP) 2126 Facile 
En boucle, points de 
vue, aire de pique-
nique. 

Anse à Henry (SP) 4824 Facile 

Intérêt archéologique, 
vue sur le Grand 
Colombier, plantes 
rares. 

Télégraphe (SP) 3464 Facile 
Vue sur l’étang du 
Télégraphe. 

Vallée des 7 étangs (SP) 3481 Facile 

Possible sentier 
d’interprétation, sous-
bois, vue sur les 7 
étangs. 

Cap au Diable (SP) 6659 Moyen 
Différents points de 
vue sur l’île de St-
Pierre. 

Conduites/Vigie/Goéland 
(SP) 

3515 Facile 
En boucle, très 
fréquenté par les 
familles. 

Diamant (SP) 3507 Facile 

En boucle, Sentier 
pour PMR*, très 
fréquenté, aire de 
pique-nique. 

Cap Corbeau (Langlade) 6614 Moyen 
Paysages, faune et 
flore. 

Anse aux Soldats 
(Langlade) 

3051 Moyen 
Paysages, côtes, faune 
et flore. 

Pointe Plate (Langlade) 16 140 Moyen 
Parcours historique, 
sentier 
d’interprétation. 

Cap de Miquelon (Mq) 8253 Moyen à difficile 

Vue sur les falaises, 
panoramas sur 
Miquelon et la rade, 
sentier 
d’interprétation. 

Béliveau (Mq) 8971 Moyen 
Paysages, côte et sous-
bois.  

Buttes Dégarnies (Mq) 8015 Moyen 
Panoramas sur Grand 
Barachois, Langlade et 
Saint-Pierre. 



Dossier de demande d’évaluation d’un 

Itinéraire de randonnée 

 

 

 

 

 

 

  

Présentation du demandeur 

Nom :…………….…………………………………………………………... 

Structure : ……………………………………………………………………. 

Adresse : …………………………………………………………………….. 

Tél : ………………………………………………………………………….. 

E-Mail : ……………………………………………………………………… 

Descriptif de l’itinéraire 

Nom de l’itinéraire :……………..……………………………………………. 

Description de l’itinéraire : ………………………………….……………….. 

…………………………………………………………………...……………

……………………………………………………...…………………………

………………………………………………………………………………... 

Point(s) de départ : ………………………………………………….………... 

Commune(s) traversée(s) : ……………………………………….…………... 

Itinéraire en boucle   linéaire 

Public :   pédestre   équestre                   VTT 

             sentier d’interprétation   balade familiale 

 

Thématique :  
    Découverte de la nature et des paysages    Patrimoine historique ou religieux 
     Découverte en famille   Géologie 

     Autre : …………………………………………………………………………………………. 

 
Entretien de l’itinéraire assuré par : ……………..…………………............ (attestation à fournir) 

Type et couleur du balisage : ……………………………………………………………………... 
Réalisé par : ………………………………………….................................. (attestation à fournir) 

 

Caractéristiques techniques :  
Longueur : ……………… km 
Durée :   moins de 1h  1 à 2h  2 à 4h  4 à 7h   + de 7h 

Niveau de difficulté :   Facile           Moyen  Difficile  

Itinéraire praticable toute l’année :       oui      non 

Précisez : ……………………………………………………………….…….. 

 

 

 

    

- Tracé de l’itinéraire (sur fond de carte au 1/25 000ème) 

- Directionnel (indications des directions à prendre par le randonneur) 

- Fichier GPS (tracé de l’itinéraire au format .gpx ou .kml) 
- Conventions de passage avec les propriétaires privés 
- Délibérations des communes de demande d’inscription au PTIPR 
- Attestation d’entretien et de balisage 

Pièces à joindre au dossier 

« Je souhaite que cet itinéraire figure sur le site internet si sa note le permet » 

A .............................…, le …………………. 

 
« Certifié exact » 

 

       Signature 

 

(Cadre réservé à la Collectivité Territoriale) 

 

Date de contrôle : ……………………… 

Remarques et observations : 

………………………………………………………………...…

…………………………………………………………………... 

Collectivité Territoriale de Saint-Pierre et Miquelon 
BP 4208 - 2 place Msgr François Maurer 

97500 Saint-Pierre 
www.cg975.fr 

mailto:www.cg975.fr


Définitions :  

Chemin : voie de circulation en terre, enherbée, d’aspect naturel, agréable pour la 

pratique de la randonnée. 

Piste : large chemin de terre blanc, sans végétation au milieu, en général d’utilisation 

agricole. 

Route : Voie de circulation goudronnée. 

Balisage : marques régulières de peinture le long des itinéraires pour orienter et 

informer le randonneur. 

Signalétique : mobilier, lames directionnelles, bornes … implantés sur les itinéraires 

en complément du balisage pour améliorer leurs visibilités. 

Grille de critères avec notation 

   Pédestre    Equestre    VTT 
Routiers - Traversée de routes dangereuses (+2000 véhicules/jour) sans visibilité 

Foncier 
- Manque une ou des délibération(s) de demande d’inscription au PDIPR 

- Portions privées sans signature de convention(s) 

Divers - L’entretien courant de l’itinéraire doit être fait au moins 1 fois par an 

(débroussaillage, élagage, fauchage…) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

I. Support matériel de l’itinéraire Note Obtenue 

Portions privées 

Aucune portion privée  

 Oui, avec totalité des conventions  

Oui, sans convention Eliminatoire 

Route hors 

traversée de 
village 

0 à 15%  30 à 35%  

 
15 à 20%  35 à 40%  

20 à 25%  40 à 50%  

25 à 30%  + de  50%  

Type de chemin 

(hors route) 

Plus de 60% de chemins  

 Moitié piste moitié chemin  

Plus de 50% de piste  

Route en continu 
à – de 500 

véhicules/j (hors 
route de village) 

Plus de 500m                      VTT : plus de 1km  

 

Plus de 1km                        VTT : plus de 2km  

Route en continu 

a + de 500 
véhicules /j (hors 

route de village) 

Plus de 500m                      VTT : plus de 1km  

Plus de 1km                        VTT : plus de 2km  

Nuisances 

Plusieurs passages inondés, boueux, 

ornières… toute  l’année. 
 

 
Nuisance visuelle (décharge), sonore (route), 
ou olfactive (usine, etc…) 

 

  Total I /40 

  
II. Gestion et équipement de l’itinéraire Note Obtenue 

Balisage 

 

En conformité avec la charte territoriale prévue  

Balisage « maison »  

Pas de balisage  

Signalétique 

Existant  

Inexistante 

Circuit isolé : signalétique non 

indispensable 

 

Circuit intégré dans un réseau  

  Total II /20 

 
III. Intérêt patrimonial Note Obtenue 

Patrimoine 

historique (moulins, 

églises…) 

Présence d’éléments mis en valeur  

Présence d’éléments non mis en valeur 

Aucun élément 

Précisez :……………………………………………………………………………………………………...... 

Petit patrimoine 
(puits, croix, fontaines, 

lavoirs…) 

Présence d’éléments mis en valeur  

Présence d’éléments non mis en valeur 

Aucun élément 

Précisez : …………………………………………………………………………………………... 

Patrimoine naturel 
(faune, flore, étangs, 

rivières…) 

Présence d’éléments mis en valeur  

Présence d’éléments non mis en valeur 

Aucun élément 

Précisez :……………………………………………………………………………………………………….  

Paysages et/ou 
points de vue 

3 éléments ou +  

1 ou 2 éléments 

Aucun élément 

Précisez : …………………………………………………………………………………………... 

Site touristique à 
entrée payante (site 

à visiter, base de 

loisirs…) 

Sur le circuit  

A  moins de 2km  

A plus de 2km  

Précisez : …………………………………………………………………………………………... 

 Total III /20 
 

IV. Aménagement touristique Note obtenue 

Départ identifié   

Parking adapté à la discipline au départ    

Espaces de pique-nique sur le circuit   

Points d’informations à  proximité (-2km)    

Hébergements à moins de 5km en voiture   

Restauration, 

services… 

Sur l’itinéraire   

A moins de 5km en voiture 

Points d’eau   

Au final, faire le total /100 et la moyenne /20 Total IV /20 
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